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Étaient présents : 
Frédéric CUVILLIER - Boulogne-sur-mer
Mireille HINGREZ-CEREDA - Boulogne-sur-mer
Dominique GODEFROY - Boulogne-sur-mer
Patricia FONTAINE - Boulogne-sur-mer
Jean-Charles LEFEVRE - Boulogne-sur-mer
Régine SPLINGARD - Boulogne-sur-mer
Lucile BAYARD - Boulogne-sur-mer
Jean-Claude ETIENNE - Boulogne-sur-mer
Odette CAEROU - Boulogne-sur-mer
Charles FONTAINE - Boulogne-sur-mer
Laurence COLLAS-HURTREL - Boulogne-sur-mer
Claude COUQUET - Boulogne-sur-mer
Roselyne LAPLACE - Boulogne-sur-mer
Max PAPYLE - Boulogne-sur-mer
Raymonde FASQUEL - Boulogne-sur-mer
Philippe BEAUJARD - Boulogne-sur-mer
Bruno CROQUELOIS - Boulogne-sur-mer
Philippe-Jean ROUSSEAUX - Boulogne-sur-mer
Thérèse GUILBERT - Outreau
Adam MAGNIER - Outreau
Josiane CHOCHOIS - Outreau
Madeleine BENOUSSAR - Outreau
Daniel GEST - Outreau
Christian BALY - Saint Martin Boulogne

Olivier CABOCHE - Saint Martin Boulogne
Patricia DUHAMEL - Saint Martin Boulogne
Christian PONCHE - Saint Martin Boulogne
Olivier BARBARIN - Le Portel
Marc LEFEVRE - Le Portel
Francis RUELLE - Wimereux
Loïc CHEUVA - Wimereux
Brigitte PASSEBOSC - Saint Etienne au Mont
Joël FARRANDS - Saint Etienne au Mont
Antoine LOGIE - Wimille
Hélène TIERTANT - Wimille
Paulette JUILIEN-PEUVION - Neufchâtel-Hardelot
Jean-Loup LESAFFRE - Saint Léonard
Christian FOURCROY - Equihen-Plage
Jacques POCHET - Hesdin l'Abbé
Bernard GRARE - La Capelle
Bertrand DUMAINE - Isques
Guy FEUTRY - Nesles
Yves HENNEQUIN - Hesdigneul-les-Boulogne
Jacques BERTELOOT - Pernes-les-Boulogne
Jean-Renaud TAUBREGEAS - Conteville-lez-Boulogne
Jacques LANNOY - Echinghen
Patrick COPPIN - Pittefaux

Avaient donné pouvoir :
Claude ALLAN - Boulogne-sur-mer, donnant pouvoir à Jean-Claude ETIENNE - Boulogne-sur-mer
Didier DUCLOY - Outreau, donnant pouvoir à Adam MAGNIER - Outreau
Christophe HADOUX - Outreau, donnant pouvoir à Josiane CHOCHOIS - Outreau
Pascale LEBON - Saint Martin Boulogne, donnant pouvoir à Christian BALY - Saint Martin Boulogne
Laurence DEWALLE - Le Portel, donnant pouvoir à Olivier BARBARIN - Le Portel
Laurent FEUTRY - Le Portel, donnant pouvoir à Christian PONCHE - Saint Martin Boulogne
Evelyne PORTOLAN - Wimereux, donnant pouvoir à Francis RUELLE - Wimereux
Kaddour-Jean DERRAR - Condette, donnant pouvoir à Frédéric CUVILLIER - Boulogne-sur-mer

Étaient absents :
Antoine GOLLIOT - Boulogne-sur-mer
Marie-Claude ZIEGLER - Boulogne-sur-mer
Daniel PARENTY - Baincthun
Patrice QUETELARD - Dannes

Nombre de membres en exercice : 59
Secrétaire de séance : Joël FARRANDS

*

* Didier DUCLOY présent à compter de la délibération n°20

*

* Daniel PARENTY présent à compter de la délibération n°09



CONSEIL COMMUNAUTAIRE

RÉUNION DU 20 DÉCEMBRE 2018

*************

ORDRE DU JOUR

*************

Désignation d’un secrétaire de séance : Joël FARRANDS

Approbation du procès verbal du Conseil communautaire du 18 octobre 2018 :
procès verbal approuvé

Christian FOURCROY
TRANSPORTS PUBLICS

1  Avenant  n°11  au  contrat  de  délégation  de  service  public  RATP Développement  :  adoptée  à
l’unanimité.

Frédéric CUVILLIER
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET PORTUAIRE

2  Parc d’activités de Liane-Amont – contrat de conduite d'opération avec la Société Publique Locale
ATB pour l’aménagement du site : adoptée à l’unanimité.

3  Conventionnement relatif au financement des opérateurs de la création d'entreprises : adoptée à
l’unanimité.

4  Règlement d'Exploitation du Port de Plaisance de Boulogne-sur-Mer : adoptée à l’unanimité.

5  Gestion du port de plaisance – Délégation de service public- Recours à la Société Publique locale
(SPL) - ATB : adoptée à l’unanimité.

Jean-Claude ETIENNE
PROJETS STRUCTURANTS

6  Centre National de la Mer - Tarifs 2019 : adoptée à l’unanimité.

Jean-Claude ETIENNE
MOBILITE DURABLE

7  Déclaration d’intérêt communautaire du parking de Capécure - Mandat de réalisation à la société
publique locale ATB : Jean-Claude ETIENNE ne participe pas au vote - adoptée à l’unanimité.

8  Déclaration d’intérêt communautaire du parc de stationnement "parking Pitendal" rue Voltaire à
Saint-Martin-Boulogne : adoptée à l’unanimité.
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Frédéric CUVILLIER
RAYONNEMENT TOURISTIQUE ET ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE

9  Convention d'objectifs 2019 avec l'Office de Tourisme Intercommunal : adoptée à l’unanimité.

Mireille HINGREZ-CEREDA
ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE

10  Enjeux stratégiques pour le développement de l'économie sociale et solidaire de 2019 à 2021  :
adoptée à l’unanimité.

11  Aide à l'innovation sociale : adoptée à l’unanimité.

Kaddour-Jean DERRAR
FONCIER

12  Acquisition foncier du bâtiment Isly à Boulogne-sur-Mer : adoptée à l’unanimité.

13  Zone de Landacres indemnisation des exploitants : adoptée à l’unanimité.

Dominique GODEFROY
PATRIMOINE NATUREL

14  Energies  renouvelables  -  Situation  en  matière  de  développement  durable  dans  les  collectivités
territoriales - Rapport annuel 2017-2018 : le Conseil a pris acte de ce rapport.

15  Energies  renouvelables  -  Animation  d'une  étude  de  préfiguration  pour  un  Contrat  d'Objectif
Territorial et de développement des Energies Renouvelables (COT EnR) par le Parc Naturel Régional des
Caps et marais d'Opale : adoptée à l’unanimité.

Christian BALY
STRATEGIE EN MATIERE DE LOGEMENT ET D'HABITAT

16  Mise en place des  Permis  de Louer et  de Diviser -  Précisions sur  le périmètre  retenu pour la
commune du Portel : adoptée à l’unanimité.

Christian BALY
ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE

17  Accueil des gens du voyage – tarification 2019 : adoptée à l’unanimité.

18  Accueil des gens du voyage – modification des règlements intérieurs : adoptée à l’unanimité.

19  Accueil  des Gens du Voyage -  observations sur le projet  de schéma départemental  d'accueil  et
d'habitat des gens du voyage du Pas-de-Calais 2019/2024 : adoptée à l’unanimité.

Olivier BARBARIN
SPORT

20  Modification de critères de subventionnement - Sports d'eau et de haut niveau : Antoine LOGIE ne
participe pas au vote - adoptée à l’unanimité.
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Olivier BARBARIN
DEVELOPPEMENT ET PROMOTION DES ACTIVITES NAUTIQUES ET BALNEAIRES

21  Déclaration  d’intérêt  communautaire  du  Parc  de  stationnement  de  l'Hoverport  au  Portel  -
Convention avec la SEPD : adoptée à l’unanimité.

Jean-Loup LESAFFRE
FINANCES

22  Décisions modificatives : adoptée à l’unanimité.

23  Ajustement AP/CP : adoptée à l’unanimité.

24  Budget économique - admission en non valeur : adoptée à l’unanimité.

25  Dépenses d'investissement 2019 en référence à 2018 : adoptée à l’unanimité.

26  Vote des surtaxes eau et assainissement et vente d'eau en gros : adoptée à l’unanimité.

27  Participation du Budget Principal au Budget annexe assainissement : adoptée à l’unanimité.

28  Vote du produit  attendu de la taxe pour la gestion des milieux aquatiques et  la prévention des
inondations (GEMAPI) : adoptée à l’unanimité.

29  Rapport d'Orientation Budgétaire 2019 : adoptée à l’unanimité.

Bertrand DUMAINE
RESSOURCES HUMAINES

30  Avenant à la Convention de participation avec la mutuelle Intériale : adoptée à l’unanimité.

Mireille HINGREZ-CEREDA
COMMISSION INTERCOMMUNALE D'ACCESSIBILITE

31  Commission intercommunale d'accessibilité - rapport annuel 2018 : le Conseil a pris acte de ce
rapport.

Mireille HINGREZ-CEREDA
COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX (CCSPL)

32  Travaux de la commission consultative des services publics locaux - Etat annuel 2018  : le Conseil
a pris acte de ce rapport.

Frédéric CUVILLIER
ADMINISTRATION GENERALE

33  Chambre régionale des comptes des Hauts-de-France- Rapport d'observations définitives exercices
2012 et suivants - Gestion de la SEM PFI  : le Conseil a pris acte de ce rapport.

34  Désignation - Comités techniques des Zones d'Aménagement concertées de la CAB  : sont désignés
Kaddour-Jean DERRAR et Laurence COLLAS-HURTREL - adoptée à l’unanimité.

35  Publicité des délibérations du Bureau communautaire du 10 décembre 2018 : le Conseil a pris acte
de cette publicité.

36  Publicité des décisions et arrêtés du Président : le Conseil a pris acte de cette publicité.
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TRANSPORTS PUBLICS
N° 1/20-12-18

Projet 4580

AVENANT N°11 AU CONTRAT DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC RATP
DÉVELOPPEMENT

Monsieur Christian FOURCROY, Vice-Président en charge des transports publics, expose : 

Par une délibération en date du 10 décembre 2012, la Communauté d’agglomération du Boulonnais
(CAB) a délégué à la Compagnie des Transports du Boulonnais (CTB) la gestion de son réseau de
transport en commun. A cette fin, une délégation de service public (DSP) est entrée en vigueur le 1 er

janvier 2013.

Il est nécessaire de prendre en compte la modification suivante à la convention de DSP :

suppression de l’indice trimestriel des Salaires horaires de base de l’ensemble des ouvriers
(indices  trimestriels)  –  Activités  économiques  –  Transports  et  entreposage  publié  par
l’INSEE (identifiant : 001567387) Base 100 au T4 2008

Selon l’article 32 de la convention de DSP, il est nécessaire de définir de nouvelles dispositions,
suite  à  la  suppression  de  cet  indice,  compris  dans  la  formule  d’indexation  de  la  contribution
forfaitaire versée à la CTB (article 31 .1).

L’INSEE propose de remplacer  l’indice 001567387 par  l’indice 010562766 Indice des  taux de
salaire  horaire  des  ouvriers –  Transports  et  entreposage base 100 au T2 2017,  majoré avec un
coefficient de raccordement de 1,13.

Après avis de la commission Services Publics Intercommunaux du 27 novembre 2018.

Le CONSEIL décide : 

-  d’approuver  le  remplacement  de  l’indice  trimestriel  des  Salaires  horaires  de  base  de
l’ensemble  des  ouvriers  (indices  trimestriels)  –  Activités  économiques  –  Transports  et
entreposage publié par l’INSEE (identifiant : 001567387) Base 100 au T4 2008 (supprimé)  par
l’indice 010562766 Indice des taux de salaire horaire des ouvriers – Transports et entreposage
base 100 au T2 2017, majoré avec un coefficient de raccordement de 1,13.

- d’autoriser le Président ou son représentant à signer l’avenant n°11 à la convention de DSP
avec CTB formalisant le  remplacement de l’indice INSEE dans les  conditions décrites  ci-
dessus. 

VOTES

Pour Contre Abstention

55 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET PORTUAIRE
N° 2/20-12-18

Projet 4497

PARC D’ACTIVITÉS DE LIANE-AMONT – CONTRAT DE CONDUITE D'OPÉRATION
AVEC LA SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE ATB POUR L’AMÉNAGEMENT DU SITE

Monsieur  Frédéric  CUVILLIER,  Président  de  la  Communauté  d’agglomération  du
Boulonnais, expose :

La  Communauté  d’agglomération  du  Boulonnais  (CAB)  s'est  engagée  au  travers  d'un  vaste
programme de reconquête urbaine dénommé Axe Liane. L’une de ses composantes est l’ancienne
zone d’activités Résurgat 1 située à un carrefour stratégique du territoire et en entrée du cœur de
l'agglomération.  Ancienne  friche  économique,  ces  11  ha  sont  progressivement  acquis  par  la
collectivité (90 % aujourd’hui) afin d’y mener une politique d’aménagement pour y accueillir des
activités économiques et des services publics. 

Il  est  désormais  possible  d’engager  les  suites  concernant  l’aménagement  du  site.  Au vu de  sa
spécialité en matière d’aménagement territorial, il est proposé de conclure un contrat de conduite
d’opération avec la Société Publique Locale ‘Aménagement du Territoire Boulonnais’ (SPL ATB)
pour une mission d’aménagement de Liane-Amont. Les SPL entrent dans le champ d’application de
la théorie de le relation ‘in house’ qui exclut des règles de publicité et de mise en concurrence
préalables  les  contrats  conclus  entre  un  pouvoir  adjudicateur  et  une  structure  distincte,  sous
conditions ici remplies. 

Le  conducteur  d’opération  apporte  son  assistance  générale  au  maître  d’ouvrage  sur  différents
champs nécessaires à la bonne réalisation d’un projet. En ce qui concerne les besoins préalables à la
mise en œuvre d’un projet sur le site de Liane-Amont, la SPL ATB sera sollicitée dans le cadre de
ce contrat pour la définition technique de la trame viaire et du traitement paysager du site, pour la
rédaction des cahiers de charges, pour les dossiers réglementaires ‘loi sur l’eau’ et ‘étude d’impact’
mais également pour l’écriture d’un document de référence reprenant l’ensemble des prescriptions
architecturales, urbaines et paysagères qui seront présentés à chaque futur investisseur. 

Le montant de cette prestation qui porte sur la phase préalable aux travaux est estimé à 68 400 € HT
sur une période s’étalant sur 18 mois.

Après  avis  de  la  commission  développement  économique  et  portuaire,  innovation  et
compétitivité du territoire du 19 novembre 2018,
Le CONSEIL décide :
- de  conclure  un  contrat  de  conduite  d’opération  avec  la  Société  Publique  Locale
Aménagement du Territoire Boulonnais pour l’aménagement du site de Liane-Amont ;
- d’autoriser le Président ou son représentant à signer le contrat de conduite d’opération
pour un montant de 68 400 € HT.

VOTES

Pour Contre Abstention

55 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET PORTUAIRE
N° 3/20-12-18

Projet 4501

CONVENTIONNEMENT RELATIF AU FINANCEMENT DES OPÉRATEURS DE LA
CRÉATION D'ENTREPRISES

Monsieur  Frédéric  CUVILLIER,  Président  de  la  Communauté  d’agglomération  du
Boulonnais, expose :

Les  élus  communautaires  ont  redéfini  en  2014  les  priorités  de  la  stratégie  de  développement
économique durable parmi lesquelles figure l’entrepreneuriat. 

Suite à la promulgation de la loi NOTRe le 7 août 2015, le Conseil Régional est désormais seul
compétent pour le financement des opérateurs de la création d’entreprises. Les intercommunalités
peuvent toutefois y concourir sous réserve de la signature d’une convention avec la Région.

La Communauté d’agglomération du Boulonnais (CAB) apporte un soutien financier historique aux
structures d’accompagnement que sont la BGE Littoral Opale, Initiative Boulogne-sur-Mer, Pas-de-
Calais  Actif  ainsi  que les Cigales Hauts-de-France.  Pour la période 2017-2018, les subventions
communautaires étaient encadrées par la convention CAB – Hauts-de-France entrée en vigueur le
11 juin 2018. Afin d’assurer la pérennité du financement apporté aux quatre opérateurs locaux, il
convient aujourd’hui de renouveler ladite convention sur la période 2019-2021.

Ce document sera prolongé par la rédaction d’une convention stratégique CAB-Région au cours de
l’année 2019, qui s’attachera à définir le rôle de chacun dans la mise en œuvre de la stratégie de
développement économique durable du Boulonnais.

Il est proposé, à la suite d’une négociation permettant d’équilibrer les engagements pris par chacune
des  parties,  d’autoriser  le  Président  à  signer  la  convention  relative  aux  structures
d’accompagnement à la création / reprise d’entreprises.

Après avis favorable de la commission Développement Économique et Portuaire, Innovation
et Compétitivité du Territoire du 19 novembre 2018,

Le CONSEIL décide :

- d’approuver le renouvellement de la convention relative aux financements des opérateurs de
la  création  d’entreprises  avec  la  Région  Hauts-de-France  pour  la  période  2019-2021 ;

- d’autoriser le Président à signer la convention ainsi que tout document afférent.

VOTES

Pour Contre Abstention

55 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET PORTUAIRE
N° 4/20-12-18

Projet 4526

RÈGLEMENT D'EXPLOITATION DU PORT DE PLAISANCE DE BOULOGNE-SUR-MER

Monsieur  Frédéric  CUVILLIER,  Président  de  la  Communauté  d’agglomération  du
Boulonnais, expose :

Par une délibération du Conseil communautaire en date du 10 décembre 2012, la Communauté
d’agglomération du Boulonnais (CAB) a sollicité auprès du Conseil Régional Nord-Pas de Calais
une délégation de la compétence du port de plaisance de Boulogne-sur-Mer. Par délibération en date
du  25  mars  2013,  la  Région  a  répondu  favorablement  à  cette  demande.  Cette  compétence,
jusqu'alors exercée par la Région dans le port de Boulogne-sur-Mer, a donc été transférée à la CAB
au 1er janvier 2016. 

La convention régissant le transfert de compétence de la Région à la CAB, prévoyait la rédaction
par la CAB, du règlement particulier d’exploitation du Port de Plaisance de Boulogne-sur-Mer.

Ce document a été rédigé en concertation avec la CCI Littoral Hauts-de-France délégataire de la
plaisance,  la  Capitainerie  du  Port  de  Boulogne  et  la  Région  Hauts-de-France,  propriétaire  des
infrastructures portuaires.

Le CLUPP, lors de sa réunion du 5 octobre 2018, a donné un avis favorable au projet de règlement
joint en annexe.

Après  avis  de  la  commission  Développement  Économique  et  Portuaire,  Innovation  et
Compétitivité du Territoire du 19 novembre 2018,  

Le CONSEIL décide :

- de valider le règlement d’exploitation du Port de Boulogne-sur-Mer,

- d’appliquer ce règlement à compter du 1er janvier 2019.

3 annexes jointes

VOTES

Pour Contre Abstention

55 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET PORTUAIRE
N° 5/20-12-18

Projet 4516

GESTION DU PORT DE PLAISANCE – DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC- RECOURS À
LA SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE (SPL) - ATB

Monsieur  Frédéric  CUVILLIER,  Président  de  la  Communauté  d’agglomération  du
Boulonnais, expose :

Par une délibération du Conseil communautaire en date du 10 décembre 2012, la Communauté
d’agglomération du Boulonnais (CAB) a sollicité auprès du Conseil Régional Nord-Pas de Calais
une délégation de la compétence du port de plaisance de Boulogne-sur-Mer. Par délibération en
date du 25 mars 2013, la Région a répondu favorablement à cette demande. Cette compétence,
jusqu'alors exercée par la Région dans le port de Boulogne-sur-Mer, a donc été transférée à la CAB
au  1er janvier  2016.  Les  conditions  de  la  délégation  de  compétence  ont  été  actées  par  une
convention entre la Région et la CAB, conformément à une délibération du Conseil communautaire
15 octobre 2015.
 
Actuellement, le périmètre de la délégation comprend :

• le port de marée, l'arrière port (Bassin Frédéric Sauvage) et le bassin Napoléon,
• une extension du périmètre affecté à la plaisance dans le port de marée, ainsi que dans le

bassin Napoléon et le long de la zone « Capécure 2 ».

Ce périmètre intègre aussi les ouvrages et installations qui appartiennent à la Région et sont remis
au délégataire pour en assurer l'aménagement, l'entretien et l'exploitation :

• les plans d'eau et les terre-pleins,
• une écluse à sas dans le pertuis du barrage Marguet (le pertuis et ses abords),
• des appontements d'accostage,
• des bâtiments d'exploitation et d'accueil et des locaux de toute nature pour les besoins des

usagers du port de plaisance,
• des aires de stationnement des voitures,
• la  distribution  dans  l'ensemble  du  périmètre  du  port  de  plaisance  de  l'eau  potable,  de

l’éclairage et de l’énergie électrique et d'un réseau téléphonique.
 
L'article 6 de la convention de délégation précise que : la CAB se substituera à la Région dans tous
ses  droits  et  obligations  relatifs  à  l'objet  de  la  délégation  pendant  la  durée  de  celle-ci,  en
particulier en ce qui concerne la concession du port de plaisance dont la chambre de commerce et
d’industrie Littoral Hauts de France (CCIHDF) est titulaire. 

En effet,  un arrêté du 4 février 1975 avait  accordé une concession (aujourd’hui Délégation de
Service Public - DSP) à la CCIHDF pour l'exploitation et la gestion du port de plaisance jusqu'en
2025.
 
Par une délibération en date du 28 juin 2018, la CAB, d'un commun accord avec la CCIHDF, a
décidé  de  rompre  la  convention  de  concession  de  manière  anticipée,  par  voie  d'avenant.  Par
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conséquent, la convention avec la CCIHDF prendra fin le 31 décembre 2019. Il y a donc lieu de
s’interroger sur la gestion future de cette activité. 
 
L’article  L1411-19  du  code  général  des  collectivités  territoriales  indique  que  Les  assemblées
délibérantes des collectivités territoriales et de leurs groupements se prononcent sur le principe de
toute délégation de service public à une société publique locale (SPL) ou à une société d'économie
mixte à opération unique, le cas échéant après avoir recueilli l'avis de la commission consultative
des services publics locaux prévue à l’article L.  1413-1. Elles statuent au vu d'un rapport qui
présente le document contenant les caractéristiques des prestations déléguées ».
 
En  vertu  de  ces  dispositions,  les  SPL bénéficient  donc  d’un  champ  d’intervention  très  étendu
incluant  la  gestion  d’équipements  tels  que  « équipements  sportifs  et  culturels »,  ou  encore
« exploitation d’un réseau d’assainissement ou de transport ». D’un point de vue contractuel,  la
création des SPL permet aux collectivités territoriales et à leurs groupements de bénéficier d’un
outil d’intervention hors champ des obligations concurrentielles, les contrats conclus par les SPL
avec leurs collectivités actionnaires étant soustraits à l’application des règles de publicité et de mise
en concurrence préalable. 

Les SPL entrent en principe dans le champ d’application de la théorie de la relation « in house » qui
exclut des règles de publicité et de mise en concurrence préalables les contrats conclus entre un
pouvoir adjudicateur et une structure distincte, lorsque deux conditions cumulatives sont remplies : 

• le pouvoir adjudicateur exerce sur la structure un contrôle analogue à celui qu’il exerce sur
ses propres services ; 

• cette  structure  réalise  l’essentiel  de  ses  activités  pour  les  pouvoirs  adjudicateurs  qui  la
détiennent.

En application de ces principes, les SPL peuvent donc se voir confier  des délégations de service
public sans publicité ni mise en concurrence préalable (article 16 de l’ordonnance relative aux
Concessions n° 2016-65 du 29 janvier 2016).

Il apparaît que la SPL ATB qui dispose d’un champ d’intervention large est à même de remplir la
mission  d’exploiter  par  le  biais  d’une  convention  de  délégation  de  service  public  le  port  de
plaisance. 
 

Après avis de la commission Développement économique du 18 novembre 2018,

Le CONSEIL décide :

- d’approuver le contenu des caractéristiques générales des prestations que devra assurer le
délégataire, pour la gestion et l’exploitation du port de plaisance de Boulogne-sur-Mer dans
les conditions de l’article L1411-19 telles qu’elles sont définies dans le rapport ci-joint, étant
entendu qu’il appartiendra ultérieurement à Monsieur le Président ou son représentant d’en
négocier les conditions précises ;

- d’approuver le recours à la SPL ATB dans le cadre de cette DSP, conformément à l’art 16 de
de l’ordonnance relative aux Concessions n° 2016-65 du 29 janvier 2016 ;
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-  d’autoriser  Monsieur  le  Président  ou  son  représentant  à  prendre  toutes  les  mesures
nécessaires à la mise en œuvre de négociations avec la SPL.

1 annexe jointe

VOTES

Pour Contre Abstention

55 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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PROJETS STRUCTURANTS
N° 6/20-12-18

Projet 4572

CENTRE NATIONAL DE LA MER - TARIFS 2019

Monsieur Jean-Claude ETIENNE, Vice-Président en charge des projets structurants,  de la
communication, de la mobilité durable et des liaisons douces, expose : 

Par délibération du 14 décembre 2017, la Communauté d’agglomération du Boulonnais (CAB) a
attribué la gestion de l’Équipement Centre National de la Mer à la SEM Nausicaa pour une durée de
12 ans.

Conformément à  la  loi,  le  délégataire  est  tenu de soumettre  toute  nouvelle  tarification de DSP
(délégation de service public) à l’approbation de l’autorité délégante.

Aussi, la SEM Nausicaa, propose de revoir les « tarifs scolaires » afin d’instaurer un tarif unique
pour la visite des deux boucles (Les Hautes Mers + Des rivages et des Hommes) en lieu et place des
tarifs une ou deux boucles.

Il convient de prendre un avenant à la convention de DSP, afin de modifier les tarifs de la manière
suivante :

TARIF SCOLAIRE CAB (TTC)
Le tarif proposé est de :                                                         9,20 € par élève
Animation intégrée d’1 heure (expo, salle ou atelier) :        forfait de 33,00 € par groupe
Atelier « Travaux Pratiques » :                                             forfait de 57,50 € par groupe

TARIF SCOLAIRE HORS CAB * (TTC)
Le tarif proposé est de :                                                        12,50 € par élève
Animation intégrée d’1 heure (expo, salle ou atelier) :        2,00 € par élève
Atelier « Travaux Pratiques » de 2h :                                   3,50 € par élève
 
En complément, il est proposé de :

•    de fixer le tarif accompagnateur scolaire :                18,00 € TTC
(hors gratuité accordée dans le respect des obligations d’accompagnement réglementaires)
•    d’offrir la gratuité aux AESH (Accompagnant des Élèves en Situation de Handicap).

 
Les autres tarifs convenus dans le cadre de la convention de DSP restent inchangés.
 
Après avis de la commission Tourisme et Attractivité du Territoire en date du 28 novembre
2018,

Le CONSEIL décide :

- d’approuver les tarifs ci-dessus ;

- d’appliquer ces tarifs à compter du 1er janvier 2019
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- d’autoriser le Président à signer l’avenant n°2 à la Convention de DSP en vigueur, reprenant
les modifications tarifaires précitées.

* Élèves fréquentant un établissement scolaire non situé sur le territoire géographique de la CAB

VOTES

Pour Contre Abstention

55 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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MOBILITE DURABLE
N° 7/20-12-18

Projet 4614

DÉCLARATION D’INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE DU PARKING DE CAPÉCURE -
MANDAT DE RÉALISATION À LA SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE ATB

Monsieur  Frédéric  CUVILLIER,  Président  de  la  Communauté  d’agglomération  du
Boulonnais, expose :

Avec la loi  de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et  d’Affirmation des Métropoles
(MAPTAM) du 27 janvier 2014, la compétence d’autorité Organisatrice de Transport Urbain s’est
élargie de manière obligatoire pour les communautés d’agglomération en Autorité Organisatrice de
la Mobilité (AOM).

A ce titre, la Communauté d’agglomération du Boulonnais (CAB) agit en faveur de la mobilité des
habitants  du territoire  en  promouvant  en  particulier  les  modes de  déplacements  respectueux de
l’environnement.  C’est  le  cas  lorsqu’elle  est  maître  d’ouvrage  du réseau de  transports  urbains,
qu’elle met en œuvre le schéma directeur cyclable, qu’elle implante des points de recharge pour
véhicules électriques ou encore réalise des aires de co-voiturage.

Sur le territoire, la zone de Capécure présente la particularité d’être une zone d’activités implantée
au cœur de l’agglomération et d’être très dense. Les problèmes de stationnement, en particulier pour
les personnes qui travaillent, sont de plus en plus prégnants. 

La réalisation d’un parking public répondrait aux besoins de stationnement des pendulaires mais
favoriserait aussi d’autres mobilités avec un stationnement spécifique vélo, l’intermodalité avec un
arrêt à proximité immédiate d’une ligne importante de bus en connexion directe avec la Station
Liane, le co-voiturage notamment pour les habitats de Le Portel, d’Outreau et la partie boulonnaise
de cette rive de la Liane.

L’arrivée  d’un  complexe  cinématographique  au  bord  de  la  zone  de  Capécure  constitue  une
opportunité  qui permet  d’envisager  de mutualiser  les places  de stationnement  nécessaires.  Pour
réduire la consommation foncière, un parking sur plusieurs niveaux à la jonction de l’ex-Viaduc, sur
des terrains concédés à la Société Publique Locale (SPL) Aménagement du Territoire Boulonnais
(ATB) permettrait de répondre aux besoins de stationnement public,  estimés à 250 places et  au
complexe cinématographique de bénéficier de son propre parking de 150 places.

Pour faciliter la réalisation de ces équipements imbriqués, la CAB  envisage de se porter maître
d’ouvrage  de  l’opération  globale et  revendrait  en VEFA (vente  en état  futur  d’achèvement)  au
complexe cinématographique le premier niveau (niveau de surface) du parking. 
 
Afin de permettre à la CAB de prendre part à la réalisation de ce nouveau parking, celui-ci doit au
préalable être déclaré d’intérêt communautaire. 
 
En effet, au titre de sa compétence optionnelle «voiries et parcs de stationnement », la CAB exerce
la  compétence  en  matière  de  «création  ou  aménagement  et  gestion  de  parcs  de  stationnement
d’intérêt  communautaire».  Il  y  a  donc  lieu  de  déclarer  le  parc  de  stationnement  de  Capécure
d’intérêt communautaire.
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L’intérêt communautaire est déterminé par délibération du Conseil communautaire par un vote à la
majorité des deux tiers de l’effectif total du Conseil. 

Le coût global de l’opération est estimé à 4 140 000 € HT dont 530.000 € HT, pour le stationnement
de surface du preneur, ces coûts s’entendant hors foncier. 

Compte tenu de la finalité de cet équipement en faveur de la mobilité durable, des financements
pourront être sollicités afin d’en atténuer la charge.

Il  est  donc proposé  de confier  à  la  SPL ATB un mandat  de réalisation de cet  équipement.  Le
montant prévisionnel de ce mandat est de 119 700 € HT.

Après avis de la commission Tourisme et attractivité du territoire du 28 novembre 2018, 

Le CONSEIL décide :

- De déclarer d’intérêt communautaire la réalisation d’un parc de stationnement
public de 250 places à Capécure à Boulogne-sur-Mer,

- D’approuver la réalisation de cet équipement de 400 places dans les conditions
décrites ci-dessus,

- D’autoriser le Président ou son représentant à procéder à la Vente en État Futur
d’Achèvement du parking de 150 places,

-  De confier le  mandat  de  réalisation de  cet  équipement  à  la  Société  Publique
Locale Aménagement du Territoire Boulonnais et d’autoriser le Président ou son
représentant à signer  la convention de mandat correspondante pour un montant
prévisionnel de 119 700 € HT.

Ne participe pas au vote : Jean-Claude ETIENNE

VOTES

Pour Contre Abstention

54 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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MOBILITE DURABLE
N° 8/20-12-18

Projet 4615

DÉCLARATION D’INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE DU PARC DE STATIONNEMENT
"PARKING PITENDAL" RUE VOLTAIRE À SAINT-MARTIN-BOULOGNE

Monsieur Jean-Claude ETIENNE, Vice-Président en charge des projets structurants,  de la
communication, de la mobilité durable et des liaisons douces, expose : 

Dans le cadre de sa politique dédiée à la mobilité durable et afin de répondre au souci de développer
les solutions de stationnement en périphérie du centre-ville de Boulogne-sur-Mer, la Communauté
d’agglomération du Boulonnais (CAB) souhaite créer un nouveau parc de stationnement en silo
situé rue Voltaire à Saint-Martin-Boulogne. 

Celui-ci sera aussi dédié aux visiteurs des Berges de Liane et pourra également  être utilisé par les
employés de la société Armatis qui va voir l’aire de stationnement provisoire qui lui était dévolue
disparaître avec l’aménagement de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) Bréquerecque.

La création de  ce parking permettra  de  développer  l’intermodalité  :  il  offrira  la  possibilité  d’y
stationner son véhicule pour ensuite emprunter les voies cyclables et/ou piétonnes des Berges de
Liane ou encore une ligne de bus.

Ce  parking  silo  offrira  163  places  de  stationnement,  en  incluant  des  places  pour  personnes  à
mobilité réduite, ainsi que pour deux roues et des emplacements pour véhicules électriques. 

Afin de permettre à la CAB de réaliser ce nouveau parc de stationnement, celui-ci doit au préalable
être déclaré d’intérêt communautaire. 

Au  titre  de  sa  compétence  optionnelle  «voiries  et  parcs  de  stationnement»,  la  CAB exerce  la
compétence en matière de «création ou aménagement et gestion de parcs de stationnement d’intérêt
communautaire». Il y a donc lieu de déclarer le parc de stationnement «PARKING PITENDAL»
d’intérêt communautaire.

L’intérêt communautaire est déterminé par délibération du Conseil communautaire par un vote à la
majorité des 2/3 l‘effectif total du Conseil. 

Après avis de la commission Tourisme et attractivité du territoire en date du 28 novembre
2018,
Le CONSEIL décide : 

- De déclarer d’intérêt communautaire la création d’un parking public de 163 places
dénommé «parking Pitendal » situé rue Voltaire à Saint-Martin-Boulogne.

VOTES

Pour Contre Abstention

55 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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RAYONNEMENT TOURISTIQUE ET ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE
N° 9/20-12-18

Projet 4583

CONVENTION D'OBJECTIFS 2019 AVEC L'OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL

Monsieur  Frédéric  CUVILLIER,  Président  de  la  Communauté  d’agglomération  du
Boulonnais, expose :

Dans le cadre de la réforme territoriale et de la loi NOTRe, la Communauté d’agglomération du
Boulonnais  (CAB) a choisi,  par  délibération  du 30 juin 2016,  de  créer  un Office  de Tourisme
Intercommunal (OTI) sous forme d’Établissement Public Industriel et Commercial (EPIC).

La mise en place de l’OTI accompagne les projets de développement et mutations touristiques qui
frappent actuellement le secteur très concurrentiel du tourisme. L’objectif général souhaité étant
d’améliorer la qualité de service rendu et d’obtenir à court terme la marque « qualité tourisme » et
le classement de la structure en catégorie I.

L’OTI exerce, par délégation de la CAB titulaire de la compétence tourisme, un certain nombre de
missions. L’exercice de ces missions est encadré par une convention d’objectifs annuelle et une
convention financière.

Parmi ces objectifs, on trouve notamment : 

• l'accueil et l’information au sein des Bureaux d'Information Touristique,
• la promotion du territoire boulonnais,
• la commercialisation de produits ou de services touristiques & boutiques – billetterie 

l'organisation de visites guidées,
• la  formation  et  l'accompagnement  à  la  professionnalisation  des  prestataires  touristiques

l'accompagnement des porteurs de projets,
• l'observation touristique,
• la gestion de la taxe de séjour.

Dans le cadre de l’exercice des missions pré-citées, la participation de la CAB à l’EPIC Office de
Tourisme du Boulonnais Côte d'Opale est fixée à 1 540 000,00 € imputée au chapitre D-95-657364
du budget principal de la CAB. 

Après avis de la commission Tourisme et Attractivité du Territoire du 28 novembre 2018,

Le CONSEIL décide : 

- d'autoriser le président ou son représentant à signer la convention  d'objectifs 2019 entre la
CAB et l'office de tourisme intercommunal dans les conditions définies ci-dessus ;
- d'autoriser le président ou son représentant à signer la convention  financière 2019 entre la
CAB et l'office de tourisme intercommunal dans les conditions définies ci-dessus.

VOTES

Pour Contre Abstention

56 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE
N° 10/20-12-18

Projet 4550

ENJEUX STRATÉGIQUES POUR LE DÉVELOPPEMENT DE L'ÉCONOMIE SOCIALE ET
SOLIDAIRE DE 2019 À 2021

Madame  Mireille  HINGREZ-CEREDA,  Vice-Présidente  en  charge  du  développement
solidaire, de la cohésion sociale et jeunesse, de l’économie sociale et solidaire, expose :

Les  élus  communautaires  ont  défini  en  2014  les  priorités  de  la  stratégie  de  développement
économique  durable  du  Boulonnais  parmi  lesquelles  figure  l'entrepreneuriat.  Cela  englobe
l'économie sociale et solidaire (ESS) dont la Communauté d'agglomération du Boulonnais (CAB)
favorise l'essor depuis plusieurs années. 
 
En effet,  mêlant  objectif  économique et finalité  sociale,  l'économie sociale  et  solidaire est  un
mode d'entreprendre et de développement économique adapté à tous les domaines d'activité, qui
repose sur une gouvernance démocratique, et auquel adhèrent des personnes animées par un autre
but que le seul partage des bénéfices. 
 
Elle représente un poids non négligeable de l'économie locale avec plus de  1 300  établissements
recensés dans le Boulonnais. Parmi ces établissements, un tiers emploie des salariés et procure 
5 000 postes de travail non délocalisables, qui représentent plus de 10% de l'ensemble des postes
de travail salariés du Boulonnais.
 
Le développement de l’ESS passe par une dynamique animée par la CAB à laquelle prennent part
de nombreux partenaires, et une stratégie de territoire. Pour 2019-2021, il est proposé de fixer trois
enjeux stratégiques principaux :

-        développer et pérenniser les emplois dans l’économie sociale et solidaire ;
-        initier et consolider les coopérations économiques ;
-        promouvoir l’économie sociale et solidaire et l’entrepreneuriat social.

 
Une fois validés, ces enjeux stratégiques seront nourris d’actions portées en maîtrise d’ouvrage par
la CAB ou ses partenaires.
 
Après avis de la commission Politiques Solidaires - Enseignement Supérieur - Santé en date 
du 20 novembre 2018,
 
Le CONSEIL décide :

-         d’approuver les enjeux stratégiques 2019-2021 pour le développement de l’économie
sociale et solidaire dans le Boulonnais.

VOTES

Pour Contre Abstention

56 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.



ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE
N° 11/20-12-18

Projet 4544

AIDE À L'INNOVATION SOCIALE

Madame  Mireille  HINGREZ-CEREDA,  Vice-Présidente  en  charge  du  développement
solidaire, de la cohésion sociale et jeunesse, de l’économie sociale et solidaire, expose :

La Communauté d’agglomération du Boulonnais (CAB) mène une politique volontariste de soutien
à l’économie sociale et solidaire depuis plusieurs années qui passe par un accompagnement des
entreprises, quels que soient leur taille, leur projet et leur phase de vie. Cet accompagnement peut se
traduire par un soutien financier direct ou indirect de la collectivité. Les interventions se complètent
pour offrir la réponse la plus exhaustive et la plus adaptée à chaque projet d’entreprise.

La loi du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation de la République (NOTRe) stipule que la
Région est la seule collectivité compétente sur la définition et l'octroi des aides en faveur de la
création et l'extension d'activités économiques. Néanmoins, les communes ou leurs groupements
sont autorisées à participer au financement des aides ou des régimes d’aides, par conventionnement
avec  la  Région,  dans  le  respect  des  orientations  du  Schéma  Régional  de  Développement
Économique,  d’Innovation  et  d’Internationalisation  (SRDEII).  Dans  ce  cadre,  l’outil  «aide  à
l’innovation sociale» est une des composantes des aides économiques définies par la Région. 

Les élus communautaires ont décidé de se positionner sur un dispositif complémentaire à celui de la
Région ;  dispositif  ayant  vocation  à  devenir  un  vecteur  d’attractivité  du  territoire  et  visant  la
pérennité des entreprises soutenues, à court et moyen termes.  Les bénéficiaires éligibles sont les
personnes morales de droit privé, à jour de leurs obligations sociales et fiscales, portant un projet
d’innovation  sociale,  quel  que  soit  leur  statut  et  exerçant  leur  activité  sur  le  territoire  de
l’agglomération boulonnaise. 

Attribuée sous la forme d’une subvention, l’aide de la CAB serait destinée à soutenir :

• un projet collaboratif, 
• créateur d’au moins deux emplois en Équivalents Temps Plein en CDI (Contrat à Durée

Indéterminée) sur quatre ans, 
• porté au moins par trois acteurs. 

Elle  prendra  la  forme  d’une  subvention  de  fonctionnement  ou  d’investissement  de  10  000  €
maximum, versée à l’un des acteurs, dans la limite de 50 % des dépenses éligibles.

Les soutiens de la CAB et de la Région pourront s’inscrire en complémentarité en faveur d’un
même projet, mais pas sur les mêmes types de dépenses. 

Après avis de la commission Politiques Solidaires – Santé – Enseignement supérieur du 20
novembre 2018,

Le CONSEIL décide : 

-  d’approuver  les  critères  d’attribution  de  la  subvention  destinée  à  soutenir  un  projet
collaboratif ;
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.



- d’autoriser le Président, ou son représentant, à signer la convention correspondante ou tout
acte afférent.

VOTES

Pour Contre Abstention

56 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.



FONCIER
N° 12/20-12-18

Projet 4577

ACQUISITION FONCIER DU BÂTIMENT ISLY À BOULOGNE-SUR-MER

En  l’absence  de  Monsieur  Kaddour-Jean  DERRAR,  Vice-Président  en  charge  de
l’aménagement du territoire, de la stratégie d’urbanisme et du développement rural, Monsieur
Jean-Marc PLOUVIN, Directeur Général des Services, expose : 

Lors de sa séance du 15 décembre 2016, le Conseil a décidé l’acquisition, auprès de la société C&D
FOODS, du bâtiment dit «Isly » sur la zone de Capécure.

Ce bâtiment, bien que situé sur le site de Capécure à Boulogne-sur-Mer n’est pas construit sur le
terrain  de  la  zone  portuaire  régionale  mais  sur  celui  de  la  SNCF.  Plutôt  que  la  Communauté
d’agglomération du Boulonnais (CAB) se subroge à la C&D FOODS dans le contrat de location
qu’elle détenait de la SNCF, il est proposé d’acquérir le foncier.

La parcelle qui est cadastrée section BD 42 pour partie, a une superficie déterminée par le bornage
du géomètre de 5807 m². 

Après plusieurs échanges avec la SNCF, l’acquisition de ce terrain a été fixée au prix de 131 000 €
correspondant  à  l’évaluation  domaniale  de  la  Direction  Immobilière  des  Finances  Publiques
augmentée de la marge de négociation communément admise de 10 %.

Après avis de la commission Aménagement du territoire, de la stratégie d’urbanisme et du
développement rural en date du 26 novembre 2018,

Le CONSEIL décide :

Vu  l'estimation  de  la  Direction  Immobilière  de  la  Direction  Départementale  des
Finances Publiques,

- d'acquérir auprès de la SNCF la parcelle cadastrée section BD 42 pour partie, pour
une superficie après bornage de 5 807 m², située rue d’Isly à Boulogne-sur-Mer, au prix de
131 000 euros, auquel s’ajouteront les frais notariés liés à la transaction et notamment du
géomètre.

- d’autoriser le Président ou son représentant à signer tous les documents qui en 
résulteront.

VOTES

Pour Contre Abstention

56 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.



FONCIER
N° 13/20-12-18

Projet 4579

ZONE DE LANDACRES INDEMNISATION DES EXPLOITANTS

En  l’absence  de  Monsieur  Kaddour-Jean  DERRAR,  Vice-Président  en  charge  de
l’aménagement du territoire, de la stratégie d’urbanisme et du développement rural, Monsieur
Jean-Marc PLOUVIN, Directeur Général des Services, expose : 

Afin d’anticiper sur les futures implantations de la zone d’activités de Landacres et ne pas retarder
l’installation  d’éventuels  investisseurs  économiques,  la  Communauté  d’agglomération  du
Boulonnais (CAB) a sollicité la Direction Régionale des Affaires culturelles (DRAC) qui a prescrit
un diagnostic archéologique sur les parcelles ci-dessous, précisées pour une superficie totale de 
321 500 m² :

Commune de Baincthun   : section C parcelles 282, 292, 301, 303, 304, 342, 343, 344, 345, 501, 505,
507 et 511.

Commune d’Isques   : section A parcelles 2, 130 et 170.

Au  regard  du  préjudice  subi  par  les  exploitants  agricoles  par  ce  diagnostic  archéologique  qui
consiste à réaliser des tranchées de fouilles obligeant ces derniers par la suite à rétablir la planéité
des terres et à réensemencer, il est proposé au Conseil d’indemniser ces exploitants  pour l’année
2019.

Le montant de l’indemnisation  pour les exploitants concernés, au titre de l’année 2019, est évalué à
un total de 3 290,87 €. 

Après  avis  de  la  commission  Aménagement  du  territoire,  stratégie  d’urbanisme  et
développement rural en date du 26 novembre 2018,

Le CONSEIL décide :
 
- d’indemniser les exploitants concernés sur les parcelles ci-dessus précisées, pour un montant
total de 3 290,87 €.

VOTES

Pour Contre Abstention

56 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.



PATRIMOINE NATUREL
N° 14/20-12-18

Projet 4494

ENERGIES RENOUVELABLES - SITUATION EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT
DURABLE DANS LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES - RAPPORT ANNUEL 2017-2018

Monsieur Dominique GODEFROY, Vice-Président en charge de la planification littorale et
maritime, de la politique de l’eau et du patrimoine naturel, expose : 

L'article 255 de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 art. 255-1° portant engagement national pour
l'environnement a soumis certaines collectivités à la présentation d'un rapport sur la situation interne
et territoriale en matière de développement durable.

Cet article a été codifié à l'article L. 2311-1-1 du code général des collectivités territoriales :

« Dans les communes de plus de 50 000 habitants,  préalablement aux débats sur le projet de
budget,  le  maire  présente  un  rapport  sur  la  situation  en  matière  de  développement  durable,
intéressant le fonctionnement de la collectivité, les politiques qu'elle mène sur son territoire et les
orientations et programmes de nature à améliorer cette situation. Le contenu de ce rapport et si
nécessaire  son  élaboration  sont  fixés  par  décret.  Ces  dispositions  sont  applicables  aux
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre regroupant plus de 50 000
habitants ».
 
En référence à l'article L. 110-1 du code de l'environnement, ce rapport s'articule autour des cinq
finalités du développement durable que sont :

1° La lutte contre le changement climatique ;
2° La préservation de la biodiversité, des milieux, des ressources ainsi que la sauvegarde
des services qu'ils fournissent et des usages qui s'y rattachent ;
3° La cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et les générations ;
4° L'épanouissement de tous les êtres humains ;
5° La transition vers une économie circulaire.

Cette démarche consiste pour les collectivités à élaborer un rapport sur leurs politiques et sur leurs
activités  internes  qui  présente  leur  contribution  au  développement  durable.  La  rédaction  de  ce
rapport permet à l'organe délibérant de pouvoir débattre des choix politiques et de leur cohérence
sur le territoire, au regard des enjeux locaux et des finalités du développement durable.

Après avis de la commission Aménagement de l’Espace en date du 26 novembre 2018,

Le CONSEIL décide :

-  de  prendre  acte  du  rapport  annuel  2017-2018  sur  la  situation  en  matière  de
développement durable de la CAB.

Rapport joint

LE CONSEIL A PRIS ACTE DE CE RAPPORT
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.



PATRIMOINE NATUREL
N° 15/20-12-18

Projet 4513

ENERGIES RENOUVELABLES - ANIMATION D'UNE ÉTUDE DE PRÉFIGURATION POUR
UN CONTRAT D'OBJECTIF TERRITORIAL ET DE DÉVELOPPEMENT DES ENERGIES

RENOUVELABLES (COT ENR) PAR LE PARC NATUREL RÉGIONAL DES CAPS ET
MARAIS D'OPALE

Monsieur Dominique GODEFROY, Vice-Président en charge de la planification littorale et
maritime, de la politique de l’eau et du patrimoine naturel, expose : 

Par délibération adoptée par le Conseil communautaire de la CAB le 13 octobre 2016, le syndicat
mixte du Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale (PNRCMO) a été autorisé à réaliser un
schéma de développement des énergies renouvelables et de récupération à l’échelle de son territoire.

Ce  schéma  est  fortement  imbriqué  à  la  démarche  d’élaboration  du  Plan  Climat,  Air,  Énergie
Territorial  (PCAET) pilotée à l’échelle  du Pays Boulonnais  et  aux différentes actions mises en
œuvre par la CAB sur ce sujet. Le projet Thalassothermie en est un exemple concret.
La  phase  4  de  ce  schéma  s’appuie  sur  une  animation  territoriale  afin  d’identifier  des  projets
d’implantation  d’énergie  renouvelable  et  les  porteurs  de  projets  potentiels.  Un  atelier  de
concertation  a  été  organisé  à  l’échelle  du  Pays  Boulonnais  et  constitue  une  première  étape
d’animation pour susciter, encourager le développement de ces projets. 

Ces  projets  identifiés  vont  constituer  le  socle  d’un  futur  Contrat  d’Objectif  Territorial  de
développement  des  Énergies  Renouvelables  (COT  EnR)  que  le  PNR,  pour  le  compte  des
Établissements  Publics  de  Coopération  Intercommunale  (EPCI)  qui  le  mandateront  dans  cette
animation, cherchera à obtenir. 

Le COT EnR est un dispositif de l’ADEME et de la Région Hauts-de-France dont l’objectif est
d’aider les territoires à développer les énergies renouvelables et de diminuer la dépendance aux
énergies fossiles. 

Il donne la possibilité au territoire de :

-  Réaliser, dans un premier temps, une étude de préfiguration pour animer le territoire afin
de faire émerger des projets et de les calibrer pour répondre aux ambitions fixées pour déposer le
COT EnR. Cette étude peut durer une année et concernera l’année 2019 ;

- Signer  un  COT  EnR  qui  ouvre  des  financements  à  l’investissement  et  aux  études
nécessaires à l’aboutissement des projets privés et publics. Ce COT EnR, s’il est obtenu, engage
l’ADEME, la Région Hauts-de-France, les EPCI concernés et le Parc pour une durée de 3 ans, qui
pourra être renouvelée une fois.

Après avis de la commission Aménagement de l’Espace en date du 26 novembre 2018

Le CONSEIL décide :

- de confier au syndicat mixte du Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.



(PNRCMO) une étude de préfiguration du COT EnR dans les conditions reprises
en objet. 

VOTES

Pour Contre Abstention

56 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
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part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.



STRATEGIE EN MATIERE DE LOGEMENT ET D'HABITAT
N° 16/20-12-18

Projet 4530

MISE EN PLACE DES PERMIS DE LOUER ET DE DIVISER - PRÉCISIONS SUR LE
PÉRIMÈTRE RETENU POUR LA COMMUNE DU PORTEL

Monsieur Christian BALY, Vice-Président en charge de la stratégie en matière de logement et
d’habitat et de l’accueil des gens du voyage, expose :

Le Conseil communautaire du 04 octobre 2017 a approuvé la mise en œuvre des dispositifs du
permis de louer et du permis de diviser sur la commune de Boulogne-sur-Mer, à titre expérimental,
à compter du 1er mai 2018. Lors de la séance du 25 juin 2018, le Conseil Communautaire a émis un
avis favorable à la mise en place des permis de louer et de diviser sur un périmètre de la commune
de Le Portel.

La liste des rues du périmètre initialement annexée à la délibération a été retravaillée afin d'intégrer
la rue des Hayettes, côté pair, afin de correspondre au périmètre dessiné.

Comme le décret du 19 décembre 2016 le prévoit, le présent périmètre sera rendu opposable six
mois après publication de la délibération, soit le 1er juillet 2019.

Toutefois durant ce laps de temps, soit du 2 janvier 2019 au 30 juin 2019, la précédente délibération
est applicable, et n'entrave pas la mise en œuvre des dispositifs permis de louer et de diviser sur la
commune du Portel.

Après avis de la commission Logement, Habitat, Accueil des gens du voyage du 27 novembre
2018,

Le CONSEIL décide : 

- de valider la liste des rues retenue pour les dispositifs permis de louer et de diviser sur la
commune du Portel.

VOTES

Pour Contre Abstention

56 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
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part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.



PROCÈS VERBAL CONSEIL COMMUNAUTAIRE EN DATE DU 20 DÉCEMBRE 2018
- 27 -

Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
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ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE
N° 17/20-12-18

Projet 4554

ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE – TARIFICATION 2019

Monsieur Christian BALY, Vice-Président en charge de la stratégie en matière de logement et
d’habitat et de l’accueil des gens du voyage, expose :

La mission de gestion des aires d’accueil prévoit que, lors des entrées, le gestionnaire devra :

-  vérifier  que  l’entrée  des  demandeurs  est  autorisée  par  la  Communauté  d’agglomération  du
Boulonnais (CAB) ;
- recueillir notamment les documents suivants : livret de famille, carte grise des véhicules, certificat
d’assurance des véhicules ;
- désigner l’emplacement et y dresser un état des lieux ;
- lire le règlement intérieur avec la famille et lui en faire signer un exemplaire ;
- percevoir la caution ;
- percevoir la redevance de stationnement correspondant à une semaine d’occupation.

Pour  l’aire  aménagée  d’Outreau,  le  paiement  de la  redevance,  concernant  le  stationnement  sur
chaque emplacement, se fait chaque semaine auprès du gestionnaire. La redevance comprend le
loyer  de  stationnement  et  une  participation  aux  charges  communes  du  terrain  (entretien,
gardiennage, …). Elle est fixée à 3€ par jour et par emplacement. La caution est fixée à 150€ par
caravane double-essieux.

Le choix d’individualiser les sanitaires et douches permet de facturer les consommations réelles.
Les occupants devront s’acquitter du paiement de leur propre consommation en eau et en électricité
au prix du marché pour la période de séjour :

- 0,09 € TTC par KWh pour l’électricité ;
- 3,50 € TTC par m3 pour l’eau.

Pour l'aire de grand passage de Saint-Martin, un droit d’emplacement pour chaque caravane double-
essieux est appliqué et inclut le stationnement, ainsi que les consommations d’eau et d’électricité.
De plus une caution par caravane double-essieux doit être versée.

Dans le cadre de l’harmonisation de la tarification à l’échelle des aires du Pôle Métropolitain de la
Côte  d’Opale  applicable  au  1er janvier  2019,  la  proposition  est  de  faire  passer  le  forfait
hebdomadaire de 10 à 15€ par caravane double-essieux et de faire passer la caution de 150 € par
groupe de 50 caravanes à 250 € par groupe de caravanes quelle qu’en soit la taille.
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En conséquence, les tarifs de stationnement des aires d'accueil de la CAB sont établis comme décrit
ci-dessous au titre de l'année 2019 :

TARIFS 2019 Droit d’emplacement Caution Electricité Eau
Aire aménagée

 d’Outreau
3 € par emplacement et

par jour
150 € par

caravane double-
essieux

0,09 €
TTC/Kwh

3,50 € TTC/m3

Aire de grand
passage de Saint-
Martin Boulogne

15 € par caravane double-
essieux par semaine

(comprenant également la
fourniture de l’eau et de

l’électricité)

250 € par groupe
de caravanes

Comprise dans
le droit

d’emplacement

Comprise dans
le droit

d’emplacement

Après avis de la commission Logement, habitat, accueil des gens du Voyage du 27 novembre
2018,

Le CONSEIL décide :

- d’adopter cette tarification telle que définie ci-dessus.

VOTES

Pour Contre Abstention

56 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE
N° 18/20-12-18

Projet 4555

ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE – MODIFICATION DES RÈGLEMENTS INTÉRIEURS

Monsieur Christian BALY, Vice-Président en charge de la stratégie en matière de logement et
d’habitat et de l’accueil des gens du voyage, expose :

Le  Pôle  Métropolitain  de  la  Côte  d’Opale  (PMCO)  a  réalisé  une  étude  approfondie  sur  le
fonctionnement des aires d’accueil des gens du voyage des Établissements Publics de Coopération
Intercommunale  (EPCI)  le  composant,  avec  pour  objectif  d’aboutir  à  une  harmonisation  des
conditions d’accueil quelle que soit l’aire sur laquelle stationnent les familles. Ainsi, les gens du
voyage pourront se déplacer d’une aire à l’autre sur le littoral, en signant un règlement intérieur
unique avec un système de tarification uniformisé pour les aires de grands de passage, et adapté
pour les aires aménagées.

En concertation avec les représentants des EPCI, le Pôle Métropolitain de la Côte d’Opale a élaboré
des projets de règlements intérieurs différenciées selon l’objet des aires (aire aménagée ou aire de
grand passage).

Il est donc proposé de modifier le règlement intérieur initial de l’aire aménagée d’Outreau, sur les
point suivants : 

- nombre total de caravanes pouvant stationner et surface totale d’accueil
- horaires d’entrée et de sortie
- référence de la ville à solliciter pour les renseignements utiles à la scolarisation des enfants
- durée maximale de séjour et conditions de renouvellement

La tarification du stationnement est  uniformisée sur l’ensemble des aires aménagées du PMCO
(caution de 150 € par caravane double-essieux et redevance d’occupation du terrain de 3 € par jour
et par emplacement) ; les tarifs appliqués aux consommations d’eau et d’électricité sont laissés à
l’appréciation de la collectivité car différents d’un territoire à un autre.

Le règlement intérieur initial de l’aire de grand passage de Saint-Martin est modifié sur les points
suivants : 

- horaires d’entrée et de sortie
- référence de la ville à solliciter pour le passage d’une commission de sécurité dans le cas d’un
montage de chapiteau
- durée maximale de séjour et conditions de renouvellement
- période d’ouverture annuelle de l’aire

La  tarification  du  stationnement  est  uniformisée  sur  l’ensemble  des  aires  de  grand passage  du
PMCO :  caution  de  250€  par  groupe  de  caravane  quelle  qu’en  soit  la  taille  et  redevance
hebdomadaire  de  15€  par  caravane  double-essieux,  comprenant  l’emplacement  et  la  fourniture
d’eau et d’électricité (10€ pour les aires non pourvues en eau et électricité).
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La  Communauté d’agglomération du Boulonnais (CAB) appliquera ces nouveaux règlements sur
ses aires d’accueil à partir du 1er  janvier 2019.

Après avis de la commission Logement, habitat, accueil des gens du Voyage du 27 novembre
2018,

Le CONSEIL décide :

 d’adopter le règlement intérieur applicable au 01 janvier 2019 sur l’aire aménagée de long
séjour d’Outreau et le règlement intérieur applicable au 01 janvier 2019 sur l’aire de grand
passage de Saint-Martin Boulogne.

2 annexes jointes

VOTES

Pour Contre Abstention

56 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE
N° 19/20-12-18

Projet 4597

ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE - OBSERVATIONS SUR LE PROJET DE SCHÉMA
DÉPARTEMENTAL D'ACCUEIL ET D'HABITAT DES GENS DU VOYAGE DU PAS-DE-

CALAIS 2019/2024

Monsieur Christian BALY, Vice-Président en charge de la stratégie en matière de logement et
d’habitat et de l’accueil des gens du voyage, expose :

Le Schéma Départemental d’Accueil des Gens du Voyage 2012-2018 sera remplacé par un nouveau
Schéma Départemental d’Accueil et d’Habitat des Gens du Voyage qui sera décliné de 2019 à 2024.

Ce nouveau Schéma se présente comme une actualisation du précédent, tout en prenant en compte
les évolutions observées dans les pratiques des gens du voyage. 

Le Préfet du Pas-de-Calais et le Président du Conseil Départemental du Pas-de-Calais ont adressé
un projet de ce Schéma aux maires des communes de Boulogne-sur-Mer, Saint-Martin Boulogne,
Outreau, Le Portel, Wimereux, Saint Etienne-au-Mont, ainsi qu’à la Communauté d’agglomération
du Boulonnais (CAB), afin qu’elles délibèrent d’ici au 31 janvier 2019.

Ce  projet  de  Schéma  amène  les  observations  suivantes  précisées en  annexe  de  la  présente
délibération.

- Concernant le maintien des 2 aires d’accueil d’Outreau (34 places) et Wimereux (34 places) : 

L’offre actuelle sur la CaB, en termes de places d’accueil, étant largement supérieure à la
demande,  la  CaB  souhaite  que  le  Schéma  reprenne  une  obligation  pour  une  aire  d’accueil
permanente de 34 places et non pas de deux de 34 places chacune.

- Concernant la création de 3 aires pour un total de 60 places, dédiées à l’habitat adapté et/ou aux
terrains familiaux :

L’estimation de 60 places indiquées dans le Schéma est supérieure à ce qui est observé sur
notre agglomération, et il est demandé d’inscrire dans le Schéma 40 places. 

- Concernant une aire de grand passage :

Au  vu  des  procédures  foncières  nécessaires  et  des  travaux  d’aménagement  qui  se
succéderont, l’aire ne pourra pas être opérationnelle pour l’été 2019.

- Concernant une étude de faisabilité pour transformer l’aire de grand passage de St Martin en
lotissement d'habitat adapté :

S’il nous semble tout à fait nécessaire d’engager des réflexions préalables, la CAB ne peut à ce
stade affirmer qu’il s’agira d’un lotissement d’habitat adapté.

-  Concernant  la  possibilité  évoquée  pour  les  gens  du  voyage  ayant  acquis  un  terrain  non
constructible de rendre possible la construction et la location-accession et concernant la possibilité
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de légaliser le stationnement illicite pérenne et « toléré » d’un groupe familial :

Ces propositions ne sont pas acceptables en l’état.

Dans la suite du processus, la présente délibération sera transmise au Préfet du Pas-de-Calais et au
Président du Conseil Départemental du Pas-de-Calais.

Une commission consultative départementale des gens du voyage, à laquelle sera conviée la CAB,
rendra un avis définitif sur le projet de Schéma, amendé, le cas échéant, des observations et avis des
collectivités.

Enfin,  le  Préfet  du  Pas-de-Calais  et  le  Président  du  Conseil  Départemental  du  Pas-de-Calais
approuveront d’ici à fin mars 2019 le Schéma Départemental d’Accueil et d’Habitat des Gens du
Voyage (2019-2024) 

Le CONSEIL décide :

- d’approuver ces observations et d’autoriser le Président à les transmettre au Préfet du Pas-
de-Calais et au Président du Conseil Départemental, afin que le projet de Schéma puisse être
modifié en conséquence.

VOTES

Pour Contre Abstention

56 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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Annexe

A la page 57 du projet de schéma :

a)  Le schéma indique «     maintien des 2 aires  d’accueil  d’Outreau (34 places) et  Wimereux (34
places) »

L’aire d’accueil- permanente d’Outreau est occupée en moyenne à 30 % l’année, de surcroît par des
familles sédentarisées depuis plusieurs années et d’autres en voie de l’être. Désormais, les « vrais »
voyageurs itinérant sont minoritaires sur l’aire. Il est proposé de redonner à cette aire sa vocation
initiale d’accueil des gens du voyage en proposant aux familles sédentaires d’intégrer un habitat
mieux adapté à leur situation : terrain familial ou terrain d’habitat adapté.

L’aire de Wimereux, détruite par des familles l’été 2015, est actuellement neutralisée. Au vu de son
emplacement privilégié au sein d’un espace naturel remarquable et du futur projet d’aménagement
du site du fort de la crèche, il est demandé de ne pas inscrire dans le futur Schéma l’obligation de
maintenir une aire (que ce soit la reconstruction de l’aire d’accueil permanente, ou la construction
d’un terrain  familial  ou d’un lotissement  en habitat  adapté)  sur  la  commune de  Wimereux sur
l’emprise foncière de l’actuelle aire.

De plus, l’offre actuelle sur la CaB, en termes de places d’accueil, étant largement supérieure à la
demande – même avec une seule aire d’accueil permanente opérationnelle –  la CaB souhaite que le
Schéma reprenne une obligation pour une aire d’accueil permanente de 34 places et non pas de deux
de 34 places chacune.

b) Le schéma indique «     création de 3 aires pour un total de 60 places, dédiées à l’habitat adapté
et/ou aux terrains familiaux   »

Des gens du voyage sédentaires et/ou en voie de l’être sont essentiellement positionnés sur 3 sites
de la Communauté d’agglomération du Boulonnais : 
- 5 caravanes sur l’aire d’accueil permanente d’Outreau
-  au  plus  10  à  15  caravanes  sur  le  parking  de  l’ex  Elephant  Bleu  sur  la  commune  d’Outreau
(Résurgat)
- au plus 15 à 20 caravanes sur les terrains privés « Fayole » à Wimereux

L’estimation de 60 places indiquées dans le Schéma est supérieure à ce qui est observé sur notre
agglomération, et il est demandé d’inscrire dans le Schéma 40 places réparties en 3 terrains. Cette
répartition en 3 terrains sera d’ailleurs à confirmer ou infirmer par le biais d’une étude qui devra
être menée pour préfigurer le schéma opérationnel de mise en œuvre des aires pour les sédentaires
(étude sur le volet social, foncier, aménagement, fonctionnement, gestion) : une équipe dédiée et
spécialisée  ira  notamment  à  la  rencontre  de  ces  familles  pour  recueillir  leurs  besoins  et  leurs
motivations  dans  le  processus  de  déménagement  sur  un  autre  terrain.  Il  s’agira  notamment  de
prendre  en  compte  leurs  ressources,  la  composition  familiale  et  les  « affinités »  avec  d’autres
groupes familiaux pour au final déterminer précisément le nombre de terrains à créer, le nombre de
familles qui y stationneront et le type d’habitat (terrain familial ou habitat adapté).
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c) Le schéma indique «     une aire de grand passage a été identifiée par la CAB pour l’été 2019 »

La CAB a effectivement identifié un terrain sur la CAB pouvant potentiellement accueillir une aire
de grand passage répondant aux obligations du Schéma : un terrain plat de plus de 4 ha, accessible,
et relativement éloigné des habitations et des entreprises. Les démarches sont engagées mais au vu
des procédures foncières nécessaires et des travaux d’aménagement qui se succéderont, l’aire ne
pourra pas être opérationnelle pour l’été 2019.

d) Une étude de faisabilité pour transformer l’aire de grand passage de St Martin en lotissement
d'habitat adapté

L’actuelle  aire  de  grand  passage  de  Saint-Martin  n’aura  plus  vocation  à  accueillir  des  grands
groupes dès lors que la nouvelle aire de grand passage sera opérationnelle. S’il nous semble tout à
fait nécessaire d’engager des réflexions préalables qui détermineront la vocation d’accueil de l’aire
(terrain familial ou habitat adapté), la CAB ne peut à ce stade affirmer qu’il s’agira d’un lotissement
d’habitat adapté.

A la page 63 du projet de schéma :

Les  propositions  faites sur le  schéma ne sont  pas acceptables  en l’état :  en ce qui  concerne la
possibilité pour les gens du voyage ayant acquis un terrain non constructible de rendre possible la
construction  et  la  location-accession ;  et  en  ce  qui  concerne  la  possibilité  de  légaliser  le
stationnement illicite pérenne et « toléré » d’un groupe familial.

L’organisation légale de l’accueil des gens du voyage et des familles sédentaires ou en voie de l’être
fera l’objet de toute notre attention dans l’application Schéma Départemental d’Accueil et d’Habitat
des Gens du Voyage (2019-2024).

PROCÈS VERBAL CONSEIL COMMUNAUTAIRE EN DATE DU 20 DÉCEMBRE 2018
- 35 -

Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.



SPORT
N° 20/20-12-18

Projet 4536

MODIFICATION DE CRITÈRES DE SUBVENTIONNEMENT - SPORTS D'EAU ET DE
HAUT NIVEAU

Monsieur Olivier BARBARIN, Vice-Président en charge du sport, du développement et de la
promotion des activités nautiques et balnéaires, expose :

Dans le cadre des appels à projets en sports d’eau et de haut niveau (FISA), il est proposé de faire
évoluer les critères et conditions de subventionnement « sports d’eau » et « sport de haut niveau »
afin de prendre en compte les enjeux de mutualisation.

Les modifications portent sur les axes suivants :

Sports d’eau
Pour les manifestions     :

Les manifestations organisées par plusieurs associations sportives de l’agglomération qui fédèrent
leurs moyens bénéficieront d’une majoration du montant de la subvention de 50%. Le plafond de la
subvention est alors de 25% du budget réalisé de la manifestation.

Pour les aides à l’emploi     :

• Le plafond actuel est abaissé à 23 000€ par an et par emploi.
• Bonus mutualisation : aide majorée de 3 000€ pour les emplois mutualisés entre plusieurs

associations  sportives  de  l’agglomération.  Les  aides  à  ces  emplois  mutualisés  sont
plafonnées à 80% de la masse salariale totale et à 26 000€. 

• Exception en cas de fusion d’associations : les aides antérieures à l’emploi pourront être
maintenues et cumulées au sein de la nouvelle entité.

Pour les aides en matériel     :

• Aide plafonnée à 50 % du montant de la facture et à 10 000 € par objet subventionné. 
• Bonus  mutualisation :  majoration  de  la  subvention  de  25%  et  du  plafond  de

subventionnement à 75% du montant de la facture et à 12 500€ pour du matériel mutualisé
entre plusieurs clubs sportifs. 

• Obligation de justifier du caractère non mutualisable de l’équipement pour obtenir 50% de
financement. Sinon abaissement du plafond à 40%.

• Obligation pour l’association de présenter un plan pluriannuel d’investissement à 3 ans.

Sports de haut niveau
• Pour les manifestations : 

En cas d’organisation par plusieurs associations sportives de l’agglomération qui fédèrent
leurs moyens, majoration du montant de la subvention de 50%. Le plafond de la subvention
est alors de 15% du budget réalisé.

Ces nouveaux critères seront applicables à compter du 1er janvier 2019.
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Les autres dispositions restent inchangées.

Après avis de la commission Sport en date du 22 novembre 2018,

Le CONSEIL décide : 

- d’approuver  les  nouvelles  dispositions  de  subventionnement  « sports  d’eau »  et  
« sport de haut niveau ».

Ne participe pas au vote : Antoine LOGIE

VOTES

Pour Contre Abstention

55 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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DEVELOPPEMENT ET PROMOTION DES ACTIVITES NAUTIQUES ET BALNEAIRES
N° 21/20-12-18

Projet 4552

DÉCLARATION D’INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE DU PARC DE STATIONNEMENT DE
L'HOVERPORT AU PORTEL - CONVENTION AVEC LA SEPD

Monsieur Olivier BARBARIN, Vice-Président en charge du sport, du développement et de la
promotion des activités nautiques et balnéaires, expose :

Les statuts de la Communauté d’agglomération du Boulonnais (CAB) prévoient qu’à titre optionnel
(art. L 5216-5 du code général des collectivités Territoriales – CGCT), la CAB est compétente pour
la « création ou aménagement et gestion de parc de stationnement d’intérêt communautaire ». 
 
Pour rappel, définir l’intérêt communautaire revient à distinguer dans une compétence donnée les
actions et les équipements qui continuent à relever de l’action des communes de ceux qui, par leur
étendue, leur contenu, leur objectif stratégique, leur dimension financière ou leur rayonnement sur
le territoire intercommunal doivent être gérés par la CAB et donc lui être confié. 
 
Dans  ce  cadre,  par  une  délibération  en  date  du  12  avril  dernier,  le  Conseil  communautaire  a
approuvé la réalisation d’un schéma d’attractivité touristique des abords des plage comprenant un
programme d’action. 
  
Il est proposé d’en décliner une première action opérationnelle sur le site l’Hoverport au Portel.

Dans ce  cadre,  la  requalification  du  parc  de  stationnement  de  l’Hoverport  avec  paysagement,
plantations, éclairage et signalétique a été identifiée comme pouvant être pris en charge par la CAB

La  surface  investie  d’environ  7.500  mètres  ²  est  située  dans  le  Domaine  Public  Maritime,  à
l’emplacement parcellaire AB181. 

Cette  maîtrise  d’ouvrage  CAB  ne  peut  être  envisagée  qu’après  la  déclaration  d’intérêt
communautaire du parc de stationnement l’Hoverport  par délibération du Conseil communautaire
(vote à la majorité des 2/3 de l’effectif total du Conseil).  

Il  convient  de préciser  que l’assiette  foncière du site  appartient  au Conseil  Régional  Hauts-de-
France,  elle-même  concédée  à  la  Société  d’exploitation  des  ports  du  détroit  (SEPD).  Par
conséquent,  consécutivement  à  la  déclaration  d’intérêt  communautaire  du  site,  la  CAB  devra
conclure une convention d’autorisation d’occupation temporaire (AOT) avec la SEPD pour obtenir
la jouissance du lieu. Cette occupation sera soumise au versement par la CAB à la SEPD d’une
redevance, dont le montant sera déterminé dans le cadre de la convention. 

Après avis de la commission Sport et promotion des activités nautiques et balnéaires,en date
du 22 novembre 2018
 
Le CONSEIL décide : 
 
-  de déclarer d’intérêt communautaire au titre de la compétence optionnelle « création ou
aménagement  et  entretien  de  voirie  et  création  ou  aménagement  et  gestion  de  parc  de
stationnement d’intérêt communautaire » le parc de stationnement de l’Hoverport situé sur le
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.



territoire de la commune du Portel,
 
-  d’autoriser  le  Président  ou  son  représentant  à  signer  la  convention  d’autorisation
d’occupation temporaire (AOT) à intervenir entre la CAB et la SEPD pour que la CAB puisse
jouir  de  l’assiette  foncière  du  parc  de  stationnement,  dans  le  cadre  de  son  projet
d’aménagement. 
 

Plan parcellaire joint

VOTES

Pour Contre Abstention

56 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.



FINANCES
N° 22/20-12-18

Projet 4624

DÉCISIONS MODIFICATIVES

Monsieur  Jean-Loup  LESAFFRE,  Vice-Président  en  charge  de  la  gestion  des  ressources
financières, du budget et de l’évaluation des politiques publiques, expose :

La fin de l'exercice budgétaire approchant, certains ajustements de crédits sont nécessaires.
 
Pour le budget eau :
 

Au regard de la contraction d’un nouvel emprunt en 2018 à hauteur de 330 000 €, il est
nécessaire d’inscrire les dépenses relatives aux charges d’intérêts courus non échus (1 500 €).
 
Pour le budget assainissement :
 

Dans le cadre de la commission d’indemnisation des commerçants de la Place de France en
lien  avec  les  travaux pour  le  bassin  d’assainissement,  il  est  proposé  d’ouvrir  une  enveloppe à
hauteur de 40 000 €.
 

Concernant l’ensemble des autres inscriptions budgétaires, elles correspondent aux résultats
de  fonctionnement  et  d’investissement  constatés  dans  les  comptes  administratifs  des  budgets
annexes assainissement des communes ayant délibéré favorablement pour leur transfert à la CAB. 

Quant aux résultats des trois syndicats : Syndicat d’assainissement de Pont de Briques, le
syndicat de Neufchâtel Hardelot et le syndicat de Wimille et Wimereux, ils ont été automatiquement
intégrés dans le budget assainissement de la CAB par le comptable. 

Enfin, pour la commune de Dannes, l’arrêté préfectoral de dissolution du SMAGE n’ayant
pas été révisé à ce jour, les résultats et écritures de partage de l’actif du syndicat avec la CA2BM ne
pourront être traités qu’à compter de 2019. 

Il est à noter que seules les communes de Conteville et Saint Martin n’ont pas souhaité
transférer  leurs  résultats  d’assainissement  à  la  CAB,  la  Commission  Locale  d’Evaluation  des
Charges Transférées (CLECT) devra statuer sur les conséquences d’une telle décision sur le coût du
service.
 

Ces résultats permettent d’ajuster le recours à l’emprunt (- 2 000 000 €).
 
Pour le budget économique :
 
L’acquisition des bâtiments Marengo et Isly sur Capécure nécessitent un ajustement de l’inscription
budgétaire de +120 000 €.
 
Pour le budget valorisation des déchets :
 
Les inscriptions correspondent aux régularisations des écritures patrimoniales pour l’amortissement
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
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part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.



complémentaire du Centre de tri (65 000 €).
 

Pour le budget Centre National de la mer :
 
La  redevance  archéologie  ainsi  que  les  taxes  d’aménagement  liées  à  l’extension  de  Nausicaà
nécessitent un ajustement du programme de 870 000 €.
 
Après avis de la commission Gestion des Ressources Humaines et Financières – Politiques
contractuelles du 30 novembre 2018:
 
Le CONSEIL décide :

-  de  valider  les  décisions  modificatives  pour  l'exercice  2018  reprises  en  annexe  dans  le
document budgétaire reprenant notamment l’intégration des résultats liés au transfert de la
compétence réseaux d’assainissement au 1er janvier 2018.

VOTES

Pour Contre Abstention

56 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.



FINANCES
N° 23/20-12-18

Projet 4588

AJUSTEMENT AP/CP

Monsieur  Jean-Loup  LESAFFRE,  Vice-Président  en  charge  de  la  gestion  des  ressources
financières, du budget et de l’évaluation des politiques publiques, expose :

Conformément  à  l’article  L2311-3  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  (CGCT)
autorisant la mise en œuvre des autorisations de programme (AP)/crédits de paiement (CP), il est
proposé de procéder à la modification de l'AP reprise dans le tableau ci-joint.

Le tableau annexé reprend l’ensemble des modifications apportées à cette AP depuis sa création.

Après avis de la commission Gestion des Ressources Financières et  Humaines, des Politiques
Contractuelles du 30 novembre 2018,

Le CONSEIL décide :

- d'autoriser la modification de l'autorisation de programme ci-annexée.

VOTES

Pour Contre Abstention

56 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.





FINANCES
N° 24/20-12-18

Projet 4535

BUDGET ÉCONOMIQUE - ADMISSION EN NON VALEUR

Monsieur  Jean-Loup  LESAFFRE,  Vice-Président  en  charge  de  la  gestion  des  ressources
financières, du budget et de l’évaluation des politiques publiques, expose :

En  raison  de  la  liquidation  judiciaire  d’un  débiteur  sur  un  bâtiment  géré  par  la  Communauté
d'agglomération du Boulonnais (CAB), le Trésorier Municipal demande l'admission en non-valeur
des créances devenues éteintes.

Le volume financier d'admission en non-valeur s'élève à  3 848,65 € HT et correspond à des titres
de recettes émis entre 2016 et 2018.

Le tableau ci-dessous reprend le détail, montants et motif d'admission en non-valeur : 

Après avis de la commission Gestion des  Ressources  financières et humaines, des  Politiques
contractuelles du 30 novembre 2018,

Le CONSEIL décide : 

• d’autoriser l’opération détaillée ci-dessus. Elle donnera lieu aux écritures comptables
prévues :  

• l'admission en non valeur des créances éteintes pour un montant de 3 848,65 € HT
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.



sur le budget économique à l'article 6542,
• la reprise sur provisions pour dépréciation des actifs circulants pour 3 848,65 € HT à

l'article 7817.

VOTES

Pour Contre Abstention

56 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.



FINANCES
N° 25/20-12-18

Projet 4589

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT 2019 EN RÉFÉRENCE À 2018

Monsieur  Jean-Loup  LESAFFRE,  Vice-Président  en  charge  de  la  gestion  des  ressources
financières, du budget et de l’évaluation des politiques publiques, expose :

Le strict respect de l’instruction M14 n’autorise à reporter, en reste à réaliser d’investissement d’une
année à l’autre, que les opérations formellement engagées.

L’application  de  cette  règle  peut  toutefois  être  pénalisante,  notamment  en  cas  de  dépenses
imprévues jusqu’au vote du budget primitif.

Afin  d’éviter  toute  rupture  de  paiement  dans  le  courant  du  premier  trimestre  2018,  et  de  se
conformer  strictement  aux  exigences  de  l’article  1612-1  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, il est proposé d’autoriser l’engagement des crédits d’investissements dans la limite du
quart des crédits ouverts en 2018 comme repris dans le tableau en annexe.

Après avis de la commission gestion des Ressources Financières et Humaines, des Politiques
Contractuelles du 30 novembre 2018,

Le CONSEIL décide : 

- d'autoriser l'engagement des  crédits  d'investissement dans la  limite du quart  des  crédits
ouverts en 2018.

VOTES

Pour Contre Abstention

56 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.



FINANCES
N° 26/20-12-18

Projet 4622

VOTE DES SURTAXES EAU ET ASSAINISSEMENT ET VENTE D'EAU EN GROS

Monsieur  Jean-Loup  LESAFFRE,  Vice-Président  en  charge  de  la  gestion  des  ressources
financières, du budget et de l’évaluation des politiques publiques, expose :

Surtaxe eau :
Au regard  des  projections  budgétaires  pour  les  travaux  liés  à  la  production  d’eau  potable  sur
l’exercice 2019, le niveau de surtaxe de 2018 peut être maintenu.
La surtaxe eau est de 0,162€ HT/m³

Vente d’eau en gros
Dans le cadre de l’alimentation en eau potable par la Communauté d’agglomération du Boulonnais
(CAB) du Syndicat des Eaux de Samer et Environ (SESE), de la commune de Longfossé et de la
commune d’Ambleteuse, une redevance avait été instaurée en 2018 à hauteur de 30% de la surtaxe
appliquée aux usagers de la CAB. Cette surtaxe s’élève donc 0,0486 € HT/m³.

Surtaxe assainissement économique
Au regard du transfert de la compétence réseaux d’assainissement au 1er janvier 2018 à la CAB, le 
budget annexe assainissement économique sera intégré au budget annexe assainissement.

Par ailleurs, au vu des projections d’investissements liées aux zones d’activités économiques sur
l’exercice 2019, le niveau des surtaxes de 2018 peut être maintenu sur 2019.

• Zone d’activité de Landacres   : il est donc proposé de maintenir la surtaxe à son niveau de
2018, soit 0,04 €/m3

• Zone d’activité de la  Liane : il est donc proposé de maintenir la surtaxe à son niveau de
2018, soit 0,45 €/m3

Surtaxe assainissement
Le transfert de la compétence des réseaux d’assainissement à la CAB depuis le 1er janvier 2018, a
engendré  une  harmonisation  de  la  surtaxe  affectée  à  ce  service  pour  tous  les  usagers  de
l’agglomération.

Aussi, il est proposé de poursuivre cette  harmonisation tarifaire afin d’atteindre la cible en 2022,
d’une part fixe de 30 euros et d’une part variable à 0,3885 euros.

Ce lissage à 5 ans fixe pour 2019 les parts fixes et variables selon le tableau joint en annexe.

S’agissant de la surtaxe affectée au  traitement des eaux usées et au vu de la prise de compétence
dans son intégralité depuis 2018, il est proposé de maintenir pour 2019, dans l’attente d’un nouveau
programme pluriannuel de travaux, le niveau de surtaxe assainissement à hauteur de 0,35€ HT/m3,
soit son niveau de 2018.

Après  avis  de  la  commission  gestion  des  ressources  humaines  et  financières,  politiques
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.



contractuelles du 30 novembre 2018,

Le CONSEIL décide :

- De maintenir les surtaxes et la redevance suivantes à leur niveau de 2018 pour l’exercice
2019 comme suit :

· Surtaxe eau : 0,162 € HT/m³
     ·  Prix de vente d’eau en gros à 0.0486 € HT/m³

                 ·  Surtaxe assainissement de la zone de Landacres : 0,04 € HT/m3
                 ·  Surtaxe assainissement de la zone de la Liane: 0,45 € HT/m3

           · Surtaxe assainissement traitement : 0,35 € € HT/m3
          · Surtaxe réseaux d’assainissement : poursuivre l’harmonisation telle que reprise dans
le tableau joint  en annexe pour atteindre en 2022,  une part fixe de 30 € HT et une part
variable de 0,3885 €/m3.

VOTES

Pour Contre Abstention

56 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.





FINANCES
N° 27/20-12-18

Projet 4621

PARTICIPATION DU BUDGET PRINCIPAL AU BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT

Monsieur  Jean-Loup  LESAFFRE,  Vice-Président  en  charge  de  la  gestion  des  ressources
financières, du budget et de l’évaluation des politiques publiques, expose :

Depuis la prise de compétence réseaux d’assainissement et réseaux d’eaux pluviales, au 1er janvier
2018,  la  Communauté  d’agglomération  du  Boulonnais  (CAB)  a  intégré  dans  ses  budgets  les
programmes de travaux liés au transfert.

Dans la mesure où le mode de financement est  différent pour ces deux services, le premier est
financé par une recette dédiée constituée par la surtaxe assainissement, le second est financé par
l’impôt, les investissements relatifs aux eaux pluviales ont été inscrits au budget principal de la
CAB alors que les dépenses liées aux réseaux d’assainissement sont affectées au budget annexe
assainissement.

Cependant, pour les réseaux unitaires existants collectant l’ensemble de ces eaux, la jurisprudence
prévoit, que le budget principal contribue au financement du budget annexe assainissement, jusqu’à
30% des investissements d’assainissement.

Dans ce cadre, il est proposé que le budget principal 2018 de la CAB finance le budget annexe
assainissement  à  hauteur  de  1 668 998 € sur  la  base  des  dépenses  inscrites  au  budget  annexe
assainissement.

Les crédits sont inscrits au compte 2041512-811 du budget principal 2018.

Après  avis  de  la  commission  Gestion  des  ressources  humaines  et  financières,  politiques
contractuelles du 30 novembre 2018,

Le CONSEIL décide :

- d’accepter la participation du budget principal au budget annexe assainissement jusqu’à
1 668 998 €.

VOTES

Pour Contre Abstention

56 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.



FINANCES
N° 28/20-12-18

Projet 4637

VOTE DU PRODUIT ATTENDU DE LA TAXE POUR LA GESTION DES MILIEUX
AQUATIQUES ET LA PRÉVENTION DES INONDATIONS (GEMAPI)

Monsieur  Frédéric  CUVILLIER,  Président  de  la  Communauté  d’agglomération  du
Boulonnais, expose :

Par délibération du Conseil  communautaire  du 25 juin 2018, il  a été  décidé d’instituer  la  taxe
GEMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations) à compter de l’exercice
2019 et de fixer le produit fiscal attendu à 1.100.000 € pour cette même année. 

Cette  recette  affectée  vise à  couvrir  les  charges  de  lutte  contre  les  inondations  et  submersions
marines que l’État a transférées aux collectivités depuis le 1er janvier 2018.

Si les charges sont réelles, tant les effets du changement climatique commencent à produire des
effets sur notre territoire marin, il nous semble que le malaise exprimé par les habitants quant au
niveau de la pression fiscale et  les difficultés qu’ils  rencontrent au quotidien dans leur pouvoir
d’achat,  nous  amènent  à  nous  questionner  sur  les  moyens  de  financement  de  cette  nouvelle
compétence.

Il est donc envisagé de s’imposer une pause sur l’encaisse de cette recette fiscale, en faisant les
efforts  budgétaires  nécessaires  au  niveau  de  la  collectivité,  alors  même  qu’un  bon  nombre
d’habitants rencontrent des difficultés financières au quotidien.

Il est proposé de réexaminer les dépenses programmées pour la GEMAPI en 2019 et de voter un
produit attendu à zéro.

Le CONSEIL décide : 

- de voter un produit de taxe GEMAPI pour 2019 à zéro.

VOTES

Pour Contre Abstention

56 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.



FINANCES
N° 29/20-12-18

Projet 4630

RAPPORT D'ORIENTATION BUDGÉTAIRE 2019

Monsieur  Jean-Loup  LESAFFRE,  Vice-Président  en  charge  de  la  gestion  des  ressources
financières, du budget et de l’évaluation des politiques publiques, expose :

Extrait de l’article L2312-1 du Code général des collectivités territoriales :

« Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le maire présente au conseil municipal, dans un
délai de deux mois précédant l'examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les
engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette.  Ce
rapport  donne lieu à  un débat  au conseil  municipal,  (…).  Il  est  pris  acte  de ce  débat  par  une
délibération spécifique.

Dans les  communes de plus  de 10 000 habitants,  le  rapport  mentionné au deuxième alinéa du
présent  article  comporte,  en  outre,  une  présentation  de  la  structure  et  de  l'évolution  des
dépenses  et  des  effectifs. Ce  rapport  précise  notamment  l'évolution  prévisionnelle  et
l'exécution  des  dépenses  de  personnel,  des  rémunérations,  des  avantages  en  nature  et  du
temps de travail. Il est transmis au représentant de l'Etat dans le département et au président de
l'établissement public de coopération intercommunale dont la commune est membre ; il fait l'objet
d'une  publication.  Le  contenu  du  rapport  ainsi  que  les  modalités  de  sa  transmission  et  de  sa
publication sont fixés par décret.

Les dispositions du présent article s'appliquent aux établissements publics administratifs des
communes de 3 500 habitants et plus. »

Après  avis  de  la  commission  Gestion  des  ressources  humaines  et  financières,  politiques
contractuelles du 30 novembre 2018,

Le CONSEIL décide :

- d’approuver le rapport d'orientation budgétaire 2019 ci-annexé. 

VOTES

Pour Contre Abstention

56 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.



PROCÈS VERBAL CONSEIL COMMUNAUTAIRE EN DATE DU 20 DÉCEMBRE 2018
- 70 -

Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.



PROCÈS VERBAL CONSEIL COMMUNAUTAIRE EN DATE DU 20 DÉCEMBRE 2018
- 72 -

Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
stades de préparation des délibérations et il ne doit pas prendre part au vote. Art. L.2131-11 : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris

part un ou plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.
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Les conseillers communautaires, titulaires et suppléants, les membres des commissions sont informés, que lorsqu’un élu est intéressé à une affaire,
il convient de veiller à ce qu’il n’exerce pas d’influence vis-à-vis des autres élus. L’élu ne doit pas prendre part aux débats qui ont lieu à tous les
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RESSOURCES HUMAINES
N° 30/20-12-18

Projet 4602

AVENANT À LA CONVENTION DE PARTICIPATION AVEC LA MUTUELLE INTÉRIALE

Monsieur Bertrand DUMAINE, Vice-Président en charge des ressources humaines, expose :

La CAB a conclu une convention de participation avec Interiale pour la «protection complémentaire
santé» de ses agents, sur la période 2014-2019.

Interiale sollicite un avenant de 15 % au vu de la dégradation des statistiques du contrat, au risque
de procéder unilatéralement à la résiliation du contrat. 

Afin de préserver pour les agents la continuité de la prestation sur l’année 2019, il est proposé de
valider cette proposition d’avenant.

Après avis de la Commission Ressources humaines et finances du 30 novembre 2018,

Le CONSEIL décide : 

-  d’autoriser  le  Président  ou  son  représentant  à  signer  l’avenant  à  la  Convention  de
participation avec Interiale en vue d’une augmentation de 15 % des cotisations au 1er janvier
2019.

VOTES

Pour Contre Abstention

56 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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COMMISSION INTERCOMMUNALE D'ACCESSIBILITE
N° 31/20-12-18

Projet 4525

COMMISSION INTERCOMMUNALE D'ACCESSIBILITÉ - RAPPORT ANNUEL 2018

Madame Mireille HINGREZ-CEREDA, Présidente déléguée de la commission consultative
des services publics locaux et de la commission intercommunale d’accessibilité, expose :

Par une délibération en date du 09 avril 2015, le Conseil communautaire a approuvé la création
d'une Commission Intercommunale d'Accessibilité (CIA). Conformément à l'article L.2143-3 du
Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) « cette commission dresse le constat de l'état
d'accessibilité du cadre bâti existant, des voiries, des espaces publics et des transports. Elle établit
un rapport annuel présenté en conseil [communautaire] ».

Pour rappel, la création d'une Commission d'accessibilité est obligatoire pour les communes et les
Établissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) de plus de 5 000 habitants. Les
communes concernées et la Communauté d'agglomération du Boulonnais (CAB) se sont regroupées
au sein de cette CIA, nouvelle mouture.

L’ordonnance n°2014-1090 du 26 septembre 2014 a  voulu  donner  une nouvelle  impulsion aux
obligations de mise en accessibilité des équipements recevant du public imposées par la loi n°2005-
102 du 11 février 2005 pour l’Égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des
personnes handicapées, en créant notamment les agendas d'accessibilité programmée (ADAP). L'un
des rôles de la CIA consiste à être destinataire des projets d'ADAP.

COMPOSITION DE LA CIA
En avril 2015, la composition de la CIA a été arrêtée comme suit : 

- 5 conseillers communautaires,
- les maires des communes ayant conventionné,
- 7 représentants d’associations ou d'organismes représentant les personnes handicapées, 
-  3 représentants d’associations ou d'organismes représentant les personnes âgées,
- 1 représentant de la Chambre de commerce,
- 3 représentants d’association d'usagers.

Des modifications ont eu lieu en septembre 2018 au sein des associations.  

L’association Globe-Handicap nouvellement créée, a souhaité être représentée à la commission. Des
contacts  ont  été  pris  avec  l’Union  des  malades  et  handicapés  du  Boulonnais  qui  a  accepté  de
renoncer à un de ses deux sièges pour permettre à Globe-Handicap d’avoir un représentant au sein
de la CIA. Par ailleurs, l’association Sourd’Opale étant dissoute, une nouvelle association a vu le
jour. Il s’agit de l’ASCO2 (Association des Sourds de la Côte d’Opale 2).  
Association Bons Pieds Bonne tête étant dissoute, deux associations ont accepté de siéger à la CIA
pour la remplacer. Il s’agit de l’association Opale -3 (Boulogne-sur-Mer) et de l’Office du 3ème âge
à Wimereux.
 
La  nouvelle  composition  du  collège  des  personnes  en  situation  de  handicap  est  donc  la
suivante :

Union des malades et handicapés du Boulonnais 
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Association de Parents et d'Enfants Inadaptés du Boulonnais - APEI
Association Française contre les Myopathies

Établissement et service d'aide par le travail
Association des Paralysés de France
Globe - handicaps
ASCO2

La nouvelle composition du collège des personnes âgées est donc la suivante  :
-Opale-3
-Office du 3ème âge
-Maison de l’autonomie du département du Pas-de-Calais
 
Chacune de ces associations ou organismes dispose d’un siège au sein de la CIA.  
 
Pour rappel, la liste des personnes physiques désignées par leur association pour siéger à la CIA est 
fixée par un arrêté du Président.
 
TRAVAUX DE LA CIA

Réunion du 29 novembre 2018
Au cours de cette réunion, l'action de la nouvelle association GLOBE HANDICAPS a été présentée
par le représentant de l’assocation. Le bilan des ADAP des communes ont été exposés, ainsi que
l'ADAP et le schéma directeur d'accessibilité – agenda d'accessibilité programmée pour le service
de transport urbain (ADAP-transports) de la CAB.

Divers  points  d'information  ont  été  abordés   au  cours  des  réunions  concernant  des  demandes
spécifiques  portant  sur des  aménagements  de voiries,  ainsi  que sur  l'accessibilité  de Hélicéa et
l’accueil de groupes de personnes en situation de handicap à Nausicaa.    

A noter que la CAB a organisé en février 2018 une journée de formation pour sensibiliser les agents
des services public à l’accueil des personnes en situation de handicap (45 inscrits).

La présente délibération, ainsi que le compte-rendu exhaustif de la CIA de novembre, qui a été
transmis aux membres de la CIA ainsi qu’à l’ensemble des membres du Conseil communautaire,
tiennent lieu de rapport annuel pour l’année 2018. 

Conformément à l'article L.2143-3 du CGCT, le rapport présenté au Conseil communautaire est
transmis au représentant de l’État dans le département, au président du Conseil départemental, au
Conseil départemental consultatif des personnes handicapées, au Comité départemental des retraités
et des personnes âgées, ainsi qu'à tous les responsables des bâtiments installations et lieux de travail
concernés par le rapport. 

Le CONSEIL décide :

- de prendre acte du rapport annuel 2018 de la Commission Intercommunale d'Accessibilité
(CIA).

LE CONSEIL A PRIS ACTE DE CE RAPPORT
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COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX (CCSPL)
N° 32/20-12-18

Projet 4524

TRAVAUX DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX -
ETAT ANNUEL 2018 

Madame Mireille HINGREZ-CEREDA, Présidente déléguée de la commission consultative
des services publics locaux et de la commission intercommunale d’accessibilité, expose :

Par  une  délibération  en  date  du  13  avril  2014,  le  conseil  communautaire  a  mis  en  place  une
Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) pour la durée du mandat. Celle-ci
est présidée par Mireille HINGREZ-CEREDA.

En  effet,  conformément  à  l'article  L.1413-1  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales
(CGCT), les  Établissements Publics  de Coopération Intercommunale (EPCI) de plus de 50 000
habitants créent une CCSPL pour l'ensemble des services publics qu'ils confient à des tiers, par
convention de délégation de service public. 

COMPOSITION 

La CCSPL est composée à parité de conseillers communautaires et de membres d’associations de
consommateurs du Boulonnais. Les associations qui siègent à la CCSPL sont les suivantes :

- CLCV
- Confédération Syndicale des Familles
- Confédération Nationale du logement
- AFOC-FO
- INDECOSA – CGT

Il n’y a pas eu de changement en 2018 dans la composition. 

ACTIVITE 2018

Conformément  à  l'article  L.1413-1  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  la  présidente
présente une fois  dans  l'année  au conseil  communautaire  un état  des  travaux réalisés  par  cette
commission au cours de l'année écoulée. La CCSPL s'est réunie trois fois au cours de l'année 2018. 

Réunions du 15 janvier et du 12 avril 2018

L’article L.1413-1 du CGCT mentionne que « La CCSPL est consultée sur tout projet de délégation
de service public, avant que l’assemblée délibérante ou l’organe délibérant se prononce dans les
conditions prévues par l’art. L. 1411-4 ». 

Dans ce cadre, la CCSPL a rendu un avis favorable sur le lancement d’une délégation de service
public pour la gestion d’Hélicéa et de la future salle de spectacle.

Réunion du 27 septembre 2018

L’article  L.1413-1  du  Code Général  des  Collectivités  Territoriales  (CGCT) mentionne que  « la
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commission examine chaque année sur le rapport de son président : le rapport (…) établi par le
délégataire  de service public ;  les rapports  sur le  prix et  la  qualité  du service d’eau potable et
services d’assainissement ; le bilan d’activité des services exploités en régie dotée de l’autonomie
financière (...) ». 

La CCSPL a examiné les rapports annuels 2017 des délégataires de service public pour les services
délégués  :  Nausicaa,  Hélicéa,  transports  urbains,  assainissement  (traitement  des  eaux  usées  et
réseau de la ZA Liane), assainissement non collectif, eau potable, crématorium, port de plaisance.
Les rapports sur le prix et la qualité des services ont concerné l’eau et l’assainissement. 

Pour la première fois cette année, le bilan d’activité 2017 de l’office de tourisme intercommunal a
été présenté à la commission. 
Lors de cette commission, la CCSPL a rendu un avis favorable sur le lancement d’une délégation de
service public avec mise en concurrence pour la gestion du réseau d’assainissement de Saint Martin,
Pernes, Conteville, La Capelle et Baincthun et pour le SPANC (Service Public d’assainissement non
collectif) d’une part et d’autre part pour la mise en œuvre d’une délégation confiée à la Société
Publique Locale ATB pour la gestion du port de plaisance.

Il est à noter que sur ces différents points, la CCSPL a émis un avis favorable à l’unanimité. Les
comptes-rendus des débats ont été joints aux dossiers des Conseils communautaires de février à
octobre 2018. 

Le CONSEIL décide : 

-  de prendre acte de l'état annuel des travaux de la CCSPL pour l'année 2018.     

LE CONSEIL A PRIS ACTE DE CE RAPPORT
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ADMINISTRATION GENERALE
N° 33/20-12-18

Projet 4569

CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES DES HAUTS-DE-FRANCE- RAPPORT
D'OBSERVATIONS DÉFINITIVES EXERCICES 2012 ET SUIVANTS - GESTION DE LA SEM

PFI 

Monsieur  Frédéric  CUVILLIER,  Président  de  la  Communauté  d’agglomération  du
Boulonnais, expose :

En  application  des  dispositions  de  l’article  L.211-8  du  Code  des  Juridictions  Financières,  la
Chambre Régionale des Comptes des Hauts- de -France a examiné la gestion de la SEM PFI durant
les exercices 2012 et suivants. 

A l’issue de l’instruction, cet examen de gestion a fait l'objet d'un rapport d’observations définitives
transmis  à  la  Communauté  d’agglomération du Boulonnais  (CAB) et  intégrant  les  réponses  du
Président de la SEM. 

L’article L.243-6 du Code des Juridictions Financières fait obligation aux exécutifs des collectivités
de communiquer à leur assemblée délibérante, dès leur plus prochaine réunion, les observations
définitives  formulées  par  la  Chambre  Régionale  des  Comptes  en  vue  d’un  débat  en  Conseil
communautaire. 
 
Le CONSEIL décide :
 

-          De prendre acte de la communication des observations définitives formulées par M.
le Président de la Chambre Régionale des Comptes des Hauts-de -France, transmises à
la CAB, pour la gestion de la SEM PFI. 

4 annexes jointes

LE CONSEIL A PRIS ACTE DE CE RAPPORT
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ADMINISTRATION GENERALE
N° 34/20-12-18

Projet 4575

DÉSIGNATION - COMITÉS TECHNIQUES DES ZONES D'AMÉNAGEMENT CONCERTÉES
DE LA CAB

Monsieur  Frédéric  CUVILLIER,  Président  de  la  Communauté  d’agglomération  du
Boulonnais, expose :

Le règlement  intérieur  de la  Société  Publique Locale Aménagement  du Territoire  Boulonnais  à
laquelle la Communauté d’agglomération du Boulonnais (CAB) adhère prévoit, afin de respecter le
contrôle « in-house », que chaque collectivité membre de la société désigne au comité technique de
contrôle : 

- 2 représentants par opération pour les collectivités qui ont confié l’opération ;
- 1 représentant pour les autres collectivités. 

Il y a donc lieu de désigner : 
-   2 conseillers communautaires pour siéger au comité technique de contrôle de l’opération

Quartier des Musiciens à Outreau ; 
- 2 conseillers communautaires pour siéger au comité technique de contrôle de l’opération

Quartier des Paturelles à Baincthun.

Par application combinée des article L.  5211-1 et  L2121-21 du Code Général des Collectivités
Territoriales, « le conseil […] peut décider  à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux
nominations  ou  aux  représentations,  sauf  dispositions  législatives  ou  réglementaires  prévoyant
expressément ce mode de scrutin ».  

- - - - - - - -

Monsieur  le  Président  propose  la  candidature  de  Kaddour-Jean  DERRAR  et  Laurence
COLLAS-HURTREL ;

Le Conseil communautaire décide à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret.

Le CONSEIL décide : 

- De désigner, dans le cadre de SPL ATB : 

-  Kaddour-Jean DERRAR et  Laurence COLLAS-HURTREL pour représenter la  CAB au
comité technique de contrôle de l’opération Quartier des Musiciens à Outreau ;
-  Kaddour-Jean DERRAR et  Laurence COLLAS-HURTREL pour représenter la  CAB au
comité technique de contrôle de l’opération Quartier des Paturelles à Baincthun. 

VOTES

Pour Contre Abstention

56 0 0

ADOPTEE A L’UNANIMITE
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ADMINISTRATION GENERALE
N° 35/20-12-18

Projet 4687

PUBLICITÉ DES DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 10 DÉCEMBRE
2018

Monsieur  Frédéric  CUVILLIER,  Président  de  la  Communauté  d’agglomération  du
Boulonnais, expose :

Brigitte PASSEBOSC
COLLECTE - TRAITEMENT DES DECHETS

1  Avenants  n°1  aux  marchés  n°2017/748  "fourniture  de  gants"  et  n°2017/752  "fournitures
d'équipements divers" suite à la fusion de vb protect. Adoptée à l’unanimité

Dominique GODEFROY
POLITIQUE DE L'EAU

2  Défense extérieure contre l'incendie - Contrôle, maintenance, renouvellement et petit entretien des
points d’eau d'Incendie et citernes - Lancement de l'appel d'offres Adoptée à l’unanimité

Frédéric CUVILLIER
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET PORTUAIRE

3  Parc d'activités de l'Inquétrie - Vente de terrain à la SCI D.H. Adoptée à l’unanimité

4  Parc d'activités de l'Inquétrie - Vente de terrain à la SCI CAMPUS Adoptée à l’unanimité

Francis RUELLE
ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET RECHERCHE

5  Avenant n° 2 à la convention relative à l'octroi d'une subvention à l'ANSES pour l'extension et
l'aménagement du laboratoire de Boulogne-sur-Mer Adoptée à l’unanimité

Kaddour-Jean DERRAR
FONCIER

6  Saint-Martin Boulogne Acquisition foncier parking Pitendal Adoptée à l’unanimité

7  Commune d'Isques - Cession de quatre parcelles Adoptée à l’unanimité

Dominique GODEFROY
PATRIMOINE NATUREL

8  Convention de coopération pour les Aires Marines Educatives (AME) Adoptée à l’unanimité

Christian BALY
STRATEGIE EN MATIERE DE LOGEMENT ET D'HABITAT

9  Aides communautaires pour le parc privé Adoptée à l’unanimité

10  Programmation logement 2018 – Modifications Adoptée à l’unanimité
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Olivier BARBARIN
SPORT

11  Attribution de subventions - sports d'eau / programmation 2018 Adoptée à l’unanimité

12  Attributions de subventions - sport de haut niveau / programmation 2018 Adoptée à l’unanimité

Jean-Loup LESAFFRE
FINANCES

13  Budget principal - admission en non-valeur de créances irrécouvrables Adoptée à l’unanimité

Jacques POCHET
COMMANDE PUBLIQUE

14  Avenant n°3 au marché de fourniture d'un logiciel d'aide à la rédaction et à la gestion des marchés
publics avec la société AGYSOFT Adoptée à l’unanimité

Frédéric CUVILLIER
ADMINISTRATION GENERALE

15  Transfert d'archives entre la ville de Boulogne-sur-Mer et la CAB - Bassin de la Liane - Anse du
Pont Pitendal Adoptée à l’unanimité

Dossier du Bureau joint

LE CONSEIL A PRIS ACTE DE CETTE PUBLICITÉ
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ADMINISTRATION GENERALE
N° 36/20-12-18

Projet 4688

PUBLICITÉ DES DÉCISIONS ET ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT

Monsieur  Frédéric  CUVILLIER,  Président  de  la  Communauté  d’agglomération  du
Boulonnais, expose :

-  décision  n°  2018-225,  de  passer  un  avenant  avec  l’entreprise  SOCOTEC titulaire  du  marché
n°2018/831 pour la mission de contrôle technique de la construction d’un bassin de stockage –
restitution d’eaux usées de temps de pluies Place de France et que une prolongation de la durée
ainsi qu’une modification de l’échéancier sont à apporter,afin de prolonger la durée de la mission de
10 mois et de modifier l’échéancier de facturation pour répondre au planning prévisionnel de la
construction du bassin de rétention. Il n’y a pas d’incidence financière.

- décision n° 2018-226, de procéder à la souscription d’un contrat de location longue durée auprès
de la centrale d’achat public UGAP pour un véhicule de type Citroën C3. Le loyer mensuel est de
208,65 € TTC. Le contrat débutera à réception du véhicule pour une durée de 24 mois pour un
maximum de 30 000 km.

- décision n° 2018-227, d’attribuer la somme de 3 029,77 euros au titre de la Dotation de Solidarité
Communautaire-Équipement pour la réalisation de la « réfection de l’éclairage public
communal  en  centre-bourg  »  sur  la  commune  de  Pittefaux.  De conclure  avec  la  commune  de
Pittefaux  une  convention  financière  qui  régit  les  modalités  de  versement  de  la  subvention
d’équipement.

-  décision  n°  2018-228,  de  signer  le  contrat  de  prestations  avec  la  SASP USBCO  pour  un
partenariat de match USBCO / BOURG-EN-BRESSE qui aura lieu le vendredi 21 décembre 2018 à
20h00. Le montant alloué pour ce partenariat est de 10 000€. Il comprend un certain nombre de
prestations qui seront détaillées dans le contrat de prestations.

-  décision n° 2018-229, de décider que la Communauté d’agglomération du Boulonnais, dans le
cadre de sa sensibilisation à la culture en direction des jeunes publics, met en place des résidences
d’auteurs  dans  les  écoles  de l’agglomération.  Les  auteurs  seront  rémunérés  selon la  charte  des
auteurs en vigueur (durant l'année d’exécution de la prestation - Année scolaire 2018/2019) et les
frais  de transport,  d'hébergement et  de repas (référence :  tarif  Syndeac) sont également pris  en
charge par la CAB.

- décision n° 2018-230, de solliciter auprès du Conseil Départemental une subvention d'un montant
de 15 000 € pour l’année 2019. Le budget prévisionnel de l'opération est estimé à 388 000 €. Les
documents  inhérents  à  cette  demande  de  subvention  seront  signés  du  Président  ou  de  son
représentant.

- décision n° 2018-231, de solliciter auprès du Conseil Départemental une subvention d’un montant
de 10 000 € pour l’année 2019. Le budget prévisionnel de l’opération est estimé à 90 000 €. Les
documents  inhérents  à  cette  demande  de  subvention  seront  signés  du  Président  ou  de  son
représentant.

- décision n° 2018-232, de reconduire pour l'année 2018/2019 le projet de sensibilisation à la lecture
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publique. Et de solliciter auprès du Conseil Départemental le renouvellement de la subvention à
hauteur de 25 000 €. Les documents inhérents à cette demande de subvention seront signés du
Président ou de son représentant. 

- décision n° 2018-233, de signer un contrat de 2 ans à compter du 17 août 2018 avec la société
ADEMI PESAGE pour la révision et la vérification périodique des ponts à bascule.  Ce contrat
prévoit le versement d’un montant HT de 3 000 euros sur 2 ans.

- décision n° 2018-234, de procéder à une consultation auprès de l’UGAP pour le remplacement du
véhicule immatriculé DN-084-ND dont le contrat de location longue durée arrive à échéance en
mars 2019. La souscription d’un contrat de location longue durée pour un véhicule Peugeot 3008.
Le loyer mensuel est de 258,66 € TTC. Le contrat débutera à réception du véhicule pour une durée
de 48 mois pour un maximum de 80 000 kms.

-  décision  n°  2018-235,  de  signer  le  contrat  de  prestations  avec  l’association  SOMB pour  un
partenariat  de match de Coupe de France opposant le SOMB à CHALONS-REIMS le mardi 6
novembre 2018 à 20h00. Le montant du contrat est de 5000€ TTC et comprend un certain nombre
de prestations qui seront détaillées dans le contrat de prestations.

- décision n° 2018-236, de décider la modification de l’article 3 de l’acte constitutif de la régie
d’avances «Dépenses diverses par internet » en acceptant l’achat de partitions de musique.

- décision n° 2018-237, d’accorder sa garantie à hauteur de 100% pour le remboursement d’un Prêt
’un montant total de 2 307 189 euros, souscrit par l’Emprunteur auprès de la Caisse Fédérale de
Crédit Mutuel, selon les caractéristiques financières reprises dans le courrier d’accord de prêt en
date du 24 juillet 2018.Dans le cadre de cette garantie, un contrat de prêt sera passée entre la Caisse
Fédérale de Crédit Mutuel et Habitat du Littoral pour l’opération de construction de 23 logements
situés  «  4  Allée  Philippe  Pinel  à  Boulogne-sur-Mer  ».  Ce  contrat  devra  être  transmis  à  la
Communauté d’agglomération du Boulonnais par Habitat du Littoral, l’emprunteur

-  décision  n°  2018-238,  de  décider  que  Le  Conservatoire  à  Rayonnement  Départemental  du
Boulonnais, en tant que structure de création, diffusion et d’enseignement artistique a la possibilité
de faire appel à des intervenants extérieurs afin de mettre en place des activités à destination de ses
élèves et du public. Dans le cadre de sa programmation culturelle 2018/2019, le Conservatoire à
Rayonnement Départemental du Boulonnais a sollicité Monsieur François HARISMENDY, pour
deux master-classes publiques à l’auditorium Varèse du conservatoire les 13 octobre 2018 et 23
novembre 2018 et pour un concert, au théâtre élisabéthain du château d’Hardelot le 24 novembre
2018, avec les élèves de la classe de chant de Madame Isabelle DEBAERE. 

- décision n° 2018-239, de passer un accord-cadre mono-attributaire à bons de commande avec la
société  Groupe HÉLIOS. L’accord cadre  est  conclu  pour  4 ans  pour  un montant  maximum de
220000 € HT.

- décision n°2018–240, d’annuler et remplacer la décision 2018_201 du 19 septembre 2018. La
passation d’un marché pour le lot 5 – Électricité Ventilation avec la société DEMOUSELLE. Le
marché est conclu pour un montant de 52 065,25 € HT (base + PSE 12).

- décision n°2018-241, de procéder à une consultation sous forme de procédure adaptée pour une
étude  de  stratégie  d’accueil  et  d’aménagement  sur  et  vers  les  sites  balnéaires  de  la  CAB.  La
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passation d’un marché à prix global et forfaitaire avec la société SLAP Paysage. Le marché est
conclu pour un montant de 82 800 € HT.

- décision n° 2018-243, de passer un avenant n° 1 avec l’entreprise DEKRA titulaire du marché n°
2018/832 pour la mission de SPS de la construction d’un bassin de stockage – restitution d’eaux
usées de temps de pluies Place de France et de prolonger la durée de la mission de 15 mois et
valider l’échéancier. Il n’y a pas d’incidence financière.

- décision n° 2018-244, d’attribuer la somme de 240 337,33 euros à la commune de Wimereux au
titre de la Dotation de Solidarité Communautaire-Équipement pour le réaménagement de l’avenue
Foch. De conclure avec la commune de Wimereux une convention financière qui régit les modalités
de versement de la subvention d’équipement.

- décision n° 2018-245, d’accorder sa garantie à hauteur de 100% pour le remboursement d’un Prêt
d’un montant total de 706 363 euros, souscrit par l’Emprunteur auprès de la Caisse Fédérale de
Crédit Mutuel, selon les caractéristiques financières reprises dans le courrier d’accord de prêt en
date du 19 juillet 2018. Dans le cadre de cette garantie, un contrat de prêt sera passé entre la Caisse
Fédérale de Crédit Mutuel et Habitat du Littoral pour l’opération de construction de 6 logements
situés « rue Beaurepaire à Boulogne-sur-Mer ». Ce contrat devra être transmis à la Communauté
d’agglomération du Boulonnais par Habitat du Littoral, l’emprunteur.

- décision n° 2018-246, d’accorder sa garantie à hauteur de 100 % pour le remboursement d’un Prêt
d’un montant total de 649 420 euros souscrit par l’Emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et
Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de Prêt
N°84347, constitué de 2 Lignes du Prêt. 

- décision n° 2018-247, de réitérer sa garantie pour le remboursement de chaque Ligne du Prêt
Réaménagée,  initialement  contractée  par  l’Emprunteur  auprès  de  la  Caisse  des  dépôts  et
consignations, selon les conditions définies à l’article 2 et référencées à l’Annexe « Caractéristiques
Financières des Lignes du Prêt Réaménagées ». La garantie est accordée pour chaque Ligne du Prêt
Réaménagée,  à  hauteur  de  la  quotité  indiquée  à  l’annexe  précitée,  et  ce  jusqu’au  complet
remboursement  des  sommes  dues  (en  principal,  majoré  des  intérêts,  intérêts  compensateurs  ou
différés, y compris toutes commissions, pénalités ou indemnités pouvant être dues notamment en
cas de remboursement anticipé) ou les intérêts moratoires qu’il aurait encourus au titre des prêts
réaménagés.

- décision n° 2018-248, d’accorder sa garantie à hauteur de 100% pour le remboursement d’un Prêt
d’un montant total de 664 000 euros,souscrit par l’Emprunteur auprès d’Action Logement, selon les
caractéristiques financières reprises dans le courrier d’accord de prêt en date du 23 mai 2018. Ledit
courrier est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente décision. Dans le cadre de cette
garantie,  une convention de prêt sera passée entre Action Logement et Habitat du Littoral pour
l’opération de requalification de 32 logements situés « 1/3 Allée Châteaubriand à Boulogne-sur-Mer
». Cette convention devra être transmise signée à la Communauté d’agglomération du Boulonnais
par Habitat du Littoral, l’emprunteur

- décision n° 2018-249, d’accorder sa garantie à hauteur de 100 % pour le remboursement d’un Prêt
d’un montant total de 1 050 647 euros souscrit par l’Emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et
Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de Prêt
N°80366, constitué de 2 Lignes du Prêt. Ledit Contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de
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la présente décision.

- décision n° 2018-250, d’accorder sa garantie à hauteur de 100 % pour le remboursement d’un Prêt
d’un montant total de 100 000 euros souscrit par l’Emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et
Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de Prêt
N°80007, constitué d’une Ligne du Prêt. Ledit Contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de
la présente décision.

- décision n° 2018-251, d’accorder sa garantie à hauteur de 100 % pour le remboursement d’un Prêt
d’un montant total de 1 575 499 euros souscrit par l’Emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et
Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de Prêt
N° 79987, constitué de 2 Lignes du Prêt. Ledit Contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de
la présente décision.

- décision n° 2018-252, d’accorder sa garantie à hauteur de 100 % pour le remboursement d’un Prêt
d’un montant total de 1 600 000 euros souscrit par l’Emprunteur auprès d’Action Logement, selon
les caractéristiques financières reprises dans le courrier d’accord de prêt en date du 23 mai 2018.
Une convention de prêt sera passée entre Action Logement et Habitat du Littoral pour l’opération de
requalification  de  80  logements  située  «  2  à  16  avenue  David  à  Boulogne-sur-Mer  ».  Cette
convention  devra  être  transmise  signée  à  la  Communauté  d’agglomération  du  Boulonnais  par
Habitat du Littoral, l’emprunteur.

- décision n° 2018-253, d’accorder sa garantie à hauteur de 100 % pour le remboursement d’un Prêt
d’un montant total de 107 900 euros souscrit par l’Emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et
Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de Prêt
N°80006 constitué d’une Ligne du Prêt.

-  décision  n°  2018-254,  de  signer  le  contrat  de  prestations  avec  l’association  SOMB pour  un
partenariat de match opposant le SOMB à RECY Saint Martin le samedi 27 octobre 2018 à 20h00.
Le montant du contrat est de 3000€ TTC et comprend un certain nombre de prestations qui seront
détaillées dans le contrat de prestations.

- Arrête n° 2018-255, Liste des membres de la CIA

- décision n° 2018-256, de signer l’avenant n° 1 à la convention d'hébergement avec l’entreprise
«ACCANTE» l’autorisant à occuper, à titre précaire et révocable, à partir du 1er novembre 2018, le
bureau n°16 en supplément de l’atelier n°6 situés à la pépinière d'entreprises CREAMANCHE, et
selon les conditions tarifaires suivantes :
Bureau n° 16 de 21,10 m²
• du 1er/11/2018 au 31/03/2019 : 21,10 m² x 12,00 €*/M²/mois = 253,20 € HT/MOIS
• du 1er/04/2019 au 30/09/2019 : 21,10 m² x 14,00 €*/M²/mois = 295,40 € HT/MOIS
• du 1er/10/2019 au 31/03/2020 : 21,10 m² x 15,00 €*/M²/mois = 316,50 € HT/MOIS
• du 1er/04/2020 au 30/09/2020 : 21,10 m² x 16,00 €*/M²/mois = 337,60 € HT/MOIS
*Tarifs arrêtés au 1er janvier 2018, pouvant être révisés

- décision n° 2018-258 de signer l’avenant n°1 au protocole transactionnel du 25 septembre 2018
avec  la  société  PLASTIC OMNIUM SYSTÈMES URBAINS pour  lui  permettre  de poursuivre
jusqu’au 30 novembre 2018, sans coût  supplémentaire  pour  la  CAB, la  livraison des  bacs aux
usagers de la CAB en lui laissant, en contrepartie, l’occupation des locaux sans paiement de loyer.
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- décision n°2018-259 de signer l’avenant n° 2 à la convention d’hébergement avec la
société HANDISOLUCE, l’autorisant à occuper à titre précaire et révocable, à partir
du 1er novembre 2018, le bureau n° 2 en supplément du bureau n° 3 et de l’atelier n° 1
situés à la pépinière d’entreprises CREAMANCHE, selon les conditions tarifaires
suivantes :
Bureau n° 2 de 21,10 m²
• du 01/11/2018 au 31/12/2018 : 21,10 m² x 6,00 €*/M²/mois = 126,60 € HT/MOIS
• du 01/01/2019 au 30/06/2019 : 21,10 m² x 8,00 €*/M²/mois = 168,80 € HT/MOIS
• du 01/07/2019 au 31/12/2019 : 21,10 m² x 10,00 €*/M²/mois = 211,00 € HT/MOIS
• du 01/01/2020 au 30/06/2020 : 21,10 m² x 12,00 €*/M²/mois = 253,20 € HT/MOIS
• du 01/07/2020 au 31/12/2020 : 21,10 m² x 14,00 €*/M²/mois = 295,40 € HT/MOIS
• du 01/01/2021 au 30/06/2021 : 21,10 m² x 15,00 €*/M²/mois = 316,50 € HT/MOIS

- décision n°2018-261 d’accorder, au titre du dispositif « Bourse à l’apprentissage », une
subvention d’un montant de :
- 1 500 euros à l'entreprise SARL ANQUEZ (LA HALLE AUX VIANDES)
- 1 500 euros à l'entreprise MADAME MELISSA NOËL (MELIZZA)
- 1 500 euros à l'entreprise SNC B2L (CAFÉ DE LA MAIRIE)
- 500 euros à l'entreprise L’OUTBACK
La formalisation de cet accompagnement se fera par le biais d’une convention entre la
CAB et chaque entreprise.

- décision n°2018-262 de passer un accord-cadre à bons de commande avec la société SATER.
L’accord-cadre est conclu pour une période de deux ans et pour un montant maximum de 200 000 €
HT.

- décision n°2018-263 de passer un marché pour la réfection des étanchéités de la toiture terrasse
Ouest – Niveau 20,50 NGF de Nausicaa avec l’entreprise ETANDEX. Le marché est conclu pour
un montant de 136 572,90 € HT.

- décision n°2018-264 d’accorder sa garantie à hauteur de 100% pour le remboursement d’un Prêt
d’un montant total de 2 475 950 euros, souscrit par l’Emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et
Consignations, selon les caractéristiques financières reprises dans le contrat de prêt n°80008 signé
entre Habitat du Littoral ci-après l’Emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations concernant
l’aménagement de la tour MEHUL.. Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la
présente décision.

- décision n°2018-265 d’accorder, au titre du dispositif « Bourse à l’apprentissage », une subvention
d’un montant de :
- 1 500 euros à l'entreprise INFORMANET
- 1 500 euros à l'entreprise AFFAIRES DE FILLES
- 500 euros à l'entreprise A.T.V. BOIS DESIGN
- 500 euros à l'entreprise TOUAT MENUISERIE
La formalisation de cet accompagnement se fera par le biais d’une convention entre la CAB et
chaque entreprise.

- décision 2018-266 de constituer un groupement de commande avec les communes de Baincthun,
Boulogne-sur-Mer,  Condette,  Conteville  les  Boulogne,  Dannes,  Echinghen,  Equihen-Plage,
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Hesdigneul  les  Boulogne,  Hesdin  l’abbé,  Isques,  La  Capelle  les  Boulogne,  Le  Portel,  Nesles,
Neufchatel  Hardelot,  Outreau,  Pernes  les  Boulogne,  Pittefaux,  Saint  Etienne  au  mont,  Saint
Léonard,  Saint Martin Boulogne, Wimereux et  Wimille,  pour la passation d’un marché pour le
contrôle et l’entretien des dispositifs de Défense Contre l’Incendie (DECI).

- décision 2018-267 d'approuver l'adhésion du 1er janvier au 1er décembre 2018 à l’association
PALME et de lui verser la cotisation de 3 476,94 € (sous réserve de l’inscription budgétaire en 2018
sur la ligne 658-90 du budget économique de la CAB).

-  décision  2018-268  de  signer  l’avenant  n°  1  à  la  convention  d’hébergement  avec  la  société
NORD’OLIVE, l’autorisant à occuper à titre précaire et révocable, à partir du 1er décembre 2018,
l’atelier n°8 de 79,12 m² situé dans l’Aile Sud du bâtiment CREAMANCHE en remplacement de
l’atelier n°7, selon les conditions tarifaires suivantes :
Atelier n°8 de 79,12 m² :
- du 01/12/2018 au 31/05/2019 : 79,12 m² x 4,00 €*/M²/mois = 316,48 € HT/MOIS
- du 01/06/2019 au 30/11/2019 : 79,12 m² x 4,50 €*/M²/mois = 356,04 € HT/MOIS
- du 01/12/2019 au 31/05/2020 : 79,12 m² x 5,00 €*/M²/mois = 395,60 € HT/MOIS
- du 01/06/2020 au 30/11/2020 : 79,12 m² x 5,50 €*/M²/mois = 435,16 € HT/MOIS
- du 01/12/2020 au 31/05/2021 : 79,12 m² x 6,00 €*/M²/mois = 474,72 € HT/MOIS
- du 01/06/2021 au 30/11/2021 : 79,12 m² x 6,50 €*/M²/mois = 514,28 € HT/MOIS

- décision n°2018-269 de signer la convention d'hébergement avec la société MASSON DANY,
l’autorisant à occuper à titre précaire et révocable, à partir du 1er décembre 2018 l’atelier n° 16 de
208,45 m²  situé  dans  l’Aile  Nord du bâtiment  CREAMANCHE,  selon  les  conditions  tarifaires
suivantes :
Atelier n° 16 de 208,45 m²
• du 01/12/2018 au 31/05/2019 : 208,45 m² x 2,00 €*/M²/mois = 416,90 € HT/MOIS
• du 01/06/2019 au 30/11/2019 : 208,45 m² x 3,00 €*/M²/mois = 625,35 € HT/MOIS
• du 01/12/2019 au 31/05/2020 : 208,45 m² x 4,00 €*/M²/mois = 833,80 € HT/MOIS
• du 01/06/2020 au 30/11/2020 : 208,45 m² x 4,50 €*/M²/mois = 938,03 € HT/MOIS
• du 01/12/2020 au 31/05/2021 : 208,45 m² x 5,00 €*/M²/mois = 1 042,25 € HT/MOIS
• du 01/06/2021 au 30/11/2021 : 208,45 m² x 5,50 €*/M²/mois = 1 146,48 € HT/MOIS
• du 01/12/2021 au 31/05/2022 : 208,45 m² x 6,00 €*/M²/mois = 1 250,70 € HT/MOIS
• du 01/06/2022 au 30/11/2022 : 208,45 m² x 6,50 €*/M²/mois = 1 354,93 € HT/MOIS

- décision n°2018-270 de signer une convention de mise à disposition avec l’Université du Littoral
Côte  d’Opale,  l’autorisant  à  occuper  à  titre  précaire  et  révocable  l’incubateur  de  la  pépinière
d'entreprises HALIOCAP, en fonction d’un planning arrêté  et joint à la convention et  selon les
conditions tarifaires suivantes :
Institutions (de type organismes de recherche…) :

Tarif € HT pour les deux premiers jours : 150,00 €
Tarif € HT par journée supplémentaire : 100,00 €

Caution : 150,00 € (matériel) + 60,00 € (Prestation de nettoyage

- décision 2018-271 de passer un marché avec la société SADE, Parc de la Chênaie Rue Charles
Darwin 62320 ROUVROY. Ce marché est conclu pour une période de 4 mois à compter de l’ordre
de service de commencer les travaux. Le marché est conclu pour un montant de 54 464,90 € HT.
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-  décision 2018-272 de passer un marché pour le lot  5 – Électricité  Ventilation avec la société
DEMOUSELLE. Le marché est conclu pour un montant de 52 265,25 € HT (base + PSE 12). La
présente décision annule et remplace la décision 2018_240 du 30 octobre 2018.

- Arrête 2018-273 de définir les conditions de collecte des déchets ménagers sur le territoire de la
Communauté d'agglomération du Boulonnais.

- décision 2018-274 de passer un avenant n° 1 afin d’inclure les variations de quantités pour un
montant de 8 488,64 € HT (soit une augmentation de 4,95 % du montant initial du marché), à la
société ATLANTIC MARINE, ZI de Saint Médard des Prés, 85203 FONTENAY Le COMTE. Le
nouveau montant du marché est de 179 786,64 € HT.

-  décision  2018-275  de  passer  une  convention  de  co-maîtrise  d'ouvrage  avec  la  commune
d’Outreau. La Communauté d'agglomération du Boulonnais versera à la commune d’Outreau une
participation financière correspondant aux dépenses relatives aux réseaux d’assainissement des eaux
usées et des eaux pluviales, dont le montant est estimé à 53 652€.

- décision 2018-276 d’accorder sa garantie à hauteur de 100 % pour le remboursement d’un Prêt
d’un montant total de 243 432 euros souscrit par l’Emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et
Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de Prêt
N° 89392, constitué de 2 Lignes du Prêt.

- décision 2018-277  de récompenser les élèves de CM2 et de 6ème participant à l’opération Cité
Mobile 2018-2019, en offrant à chacun une clé USB 4GO avec logo, d’une valeur unitaire de 4,32 €
TTC (le montant global de la facture s’élève à 4 341,60 € TTC, frais de port compris, pour 1000
clés USB).

- décision 2018-278 d’accorder sa garantie à hauteur de 100 % pour le remboursement d’un Prêt
d’un montant total de 144 044 euros souscrit par l’Emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et
Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de Prêt
N° 89394, constitué de 2 Lignes du Prêt.

-  décision  2018-279  de  signer  la  convention  d’hébergement  avec  la  société  TERROIR
TENTATION, l’autorisant à occuper à titre précaire et révocable, à partir du 1er décembre 2018,
l’atelier n°7 de 52,40 m² situé dans l’Aile Sud du bâtiment CREAMANCHE, selon les conditions
tarifaires suivantes :
Atelier 7 de 52,40 m²
du 1er/12/2018 au 31/05/2019 : 52,40 m² x 2,00 €*/M²/mois = 104,80 € HT/MOIS
du 01/06/2019 au 30/11/2019 : 52,40 m² x 3,00 €*/M²/mois = 157,20 € HT/MOIS
du 01/12/2019 au 31/05/2020 : 52,40 m² x 4,00 €*/M²/mois = 209,60 € HT/MOIS
du 01/06/2020 au 30/11/2020 : 52,40 m² x 4,50 €*/M²/mois = 235,80 € HT/MOIS
du 01/12/2020 au 31/05/2021 : 52,40 m² x 5,00 €*/M²/mois = 262,00 € HT/MOIS
du 01/06/2021 au 30/11/2021 : 52,40 m² x 5,50 €*/M²/mois = 288,20 € HT/MOIS
du 01/12/2021 au 31/05/2022 : 52,40 m² x 6,00 €*/M²/mois = 314,40 € HT/MOIS
du 01/06/2022 au 30/11/2022 : 52,40 m² x 6,50 €*/M²/mois = 340,60 € HT/MO

- décision 2018-280 de passer d’un marché avec la société SMACL, 141 avenue Salvador Allende,
79031 Niort,
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- pour le lot N°1 : assurance véhicules et engins du service Collecte. Le marché est conclu pour une
durée  de  4  ans  avec  un  montant  annuel  de  24.721,20  €  TTC  et  une  franchise  de  800  €  par
événement.
- pour le lot N°2 : assurance véhicules et engins autres services hors Collecte et assurance auto-
collaborateur. Le marché est conclu pour une durée de 4 ans avec un montant annuel de 8.561,41 €
TTC et une franchise de 200 € par événement.

LE CONSEIL A PRIS ACTE DE CETTE PUBLICITÉ
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